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Éditorial

Les premiers accords bilatéraux sont un succès

La preuve du pudding, c’est qu’on le mange: on peut affirmer dans le même esprit 
que la qualité de la politique européenne se mesure à son application. En 1992, le non 
du peuple à l’Espace économique européen (EEE) a compromis cette possibilité. Nos 
entreprises sont, toutefois, tributaires d’un accès sans discrimination si elles entendent 
réussir sur leur principal marché d’exportation. Les sept accords sectoriels formant les 
Bilatérales I, conclus avec l’UE, en sont la garantie. Ils ouvrent le marché du travail, 
éliminent les entraves techniques au commerce et améliorent l’accès aux marchés 
publics. Ils règlent la coopération en matière de recherche et de technologie, facilitent 
le commerce des produits agricoles et libéralisent les transports aériens et terrestres.

On le voit aujourd’hui, ces premiers accords bilatéraux sont un succès. Ils représen-
tent un préalable essentiel à la croissance économique et un facteur important pour la 
prospérité et l’emploi en Suisse. La voie bilatérale constitue, toutefois, un chemin 
cahoteux. Négocier avec la puissante UE exige des capacités certaines et une bonne 
préparation. L’ouverture réciproque des marchés ne réussit pas toujours du premier 
coup. Il faut encore progresser dans des domaines tels que la concurrence des bas 
salaires, les questions de réciprocité, les chances offertes par les marchés et insuffisam-
ment saisies – dans les marchés publics par exemple – ou la bureaucratie parfois 
envahissante, à l’instar de celle qui affecte la coopération scientifique. Une chose est 
sûre: nos voisins européens sont essentiels pour l’économie suisse. Les activités 
commerciales qui nous lient dépassent le milliard de francs par jour. Un franc gagné 
sur trois provient de ces échanges. Seuls les Accords bilatéraux I et une base juridique 
stable permettent un tel résultat.

Ces accords économiques ont été acceptés par le peuple en 2000 avec 67% des voix, 
puis confirmés en 2005, lors du référendum sur l’extension 
de la libre circulation des personnes aux dix pays qui 
intégraient à l’époque l’UE. Lors de la votation du  
8 février 2009 sur la reconduction de ces accords  
et leur extension aux deux derniers États adhérant, 
la Bulgarie et la Roumanie, le débat portera 
également sur les Accords bilatéraux I dans leur 
ensemble, la libre circulation étant liée par conven-
tion aux autres accords. La présente étude sur les 
conséquences économiques des accords forme une 
base décisionnelle importante dans la perspective 
de cette échéance. Compte tenu des expérien-
ces faites ces dernières années, je suis 
persuadée que les Bilatérales I, qui ont 
montré leur efficacité, doivent être 
confirmées et consolidées. Il est, en effet, 
essentiel que nos entreprises puissent 
bénéficier en tout temps de conditions-
cadres stables et fiables.

Doris Leuthard, conseillère fédérale
Cheffe du Département fédéral de l’économie DFE
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L’UE est le principal partenaire de la Suis-
se: cette constatation est également valable 
au plan économique. Ainsi, au-delà de l’en-
gagement au sein de l’OMC et des accords 
bilatéraux de libre-échange passés avec des 
États tiers, les relations avec l’UE constituent 
un axe central de la politique économique 
extérieure helvétique. Les entreprises et les 
habitants de ce pays, au cœur – au moins 
géographique – de l’immense marché inté-
rieur européen, doivent bénéficier des 
meilleures conditions-cadres possibles. La 
Confédération les recherche, comme on le 
sait, par la voie bilatérale. Celle-ci a permis à 

notre pays de suivre des stratégies à la fois 
eurocompatibles et eurocompétitives. Les as-
pirations des deux parties sont réglées par 
des accords bilatéraux portant sur des do-
maines clairement délimités. Certains sec-
teurs en sont délibérément exclus.

La voie des accords bilatéraux

L’approche bilatérale, désormais large-
ment acceptée par la population et les mi-
lieux de l’économie, porte fondamentale-
ment la marque du rejet de l’Espace 
économique européen (EEE) en 1992. À par-
tir de là, on a cherché et développé des pro-
cédures dans lesquelles chaque partenaire 
trouverait son avantage. Celles-ci offrent à 
d’importants domaines économiques helvé-
tiques un accès sans entrave ni discrimina-
tion au marché intérieur de l’UE. S’appuyant 
sur l’Accord de libre-échange de 1972, sept 
accords sectoriels, baptisés «Bilatérales I», 
ont étendu la liberté d’accès aux marchés des 
deux parties. Ces accords ont été signés le 21 
juin 1999. Ils ont reçu ensuite l’aval des ci-
toyens le 21 mai 2000 à une majorité de 
67,2% et sont entrés en vigueur le 1er juin 
2002 pour une durée initiale de sept ans.

Les Bilatérales I: un point de vue économique

Pr Aymo Brunetti
Chef de la direction de  
la politique économique,  
Secrétariat d’État à 
l’économie SECO, Berne

Urs Bucher
Chef du Bureau de l’inté-
gration, Département 
fédéral des affaires étran-
gères DFAE/Département 
fédéral de l’économie 
DFE, Berne

La suppression des barrières 

douanières est un formidable 

levier économique. Compte tenu 

des liens étroits – tant géographi-

ques qu’économiques et sociaux – 

existant entre la Suisse et les 

États de l’Union européenne (UE), 

la participation de notre pays au 

processus d’intégration euro-

péenne s’avère particulièrement 

prometteuse pour son économie. 

La voie bilatérale adoptée jus-

qu’ici permet à la Suisse de procé-

der par étapes et de façon auto-

nome, à l’avantage réciproque des 

deux partenaires. Le présent 

numéro de La Vie économique 

examine l’une après l’autre les 

répercussions économiques des 

Accords bilatéraux I. L’analyse 

confirme le postulat selon lequel 

les échanges et la coopération 

bénéficient aux économies con-

cernées.

Le bilan des Bilatérales I est nettement positif. Les craintes exprimées au départ ne se sont pas vérifiées. Au contraire, 
des échanges commerciaux facilités et une concurrence plus vive ont créé de la croissance, elle-même facteur de pros-
périté et de sécurité de l’emploi. En illustration: passage de la frontière à Rheinfelden. Photo: Keystone
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Avant de nous prononcer sur la reconduc-
tion des Bilatérales I, l’heure est venue de ti-
rer un nouveau bilan. Les articles de ce thème 
du mois résument l’impact économique de 
ces accords, dans la mesure où il est possible 
de le traduire en données chiffrées ou en ter-
mes qualitatifs. La tâche confiée aux auteurs 
était exigeante, car souvent le matériel statis-
tique manque et il est difficile de savoir ce 
qui se serait passé si les accords n’avaient pas 
été conclus, comme il en va souvent des preu-
ves par scénario contrefactuel.

Incidences économiques

Globalement, l’ouverture assurée par les 
Bilatérales I a confirmé les effets économi-
ques escomptés ci-après: 
1. Pour les entreprises suisses, de nouvelles 

possibilités d’affaires se présentent désor-
mais sur des marchés qui étaient fermés 
jusque-là. Elles concernent notamment 
certains produits agricoles, les transports 
aériens et terrestres ainsi que les marchés 
publics.

2. Inversement, des entreprises étrangères 
ont libre accès au marché suisse. Le ren-
forcement de la pression concurrentielle 
sur les segments de marché concernés par 
les accords bénéficie directement aux en-
treprises qui s’y ravitaillent ainsi qu’aux 
consommateurs. À plus long terme, cette 
pression entraîne des gains de productivi-
té, eux-mêmes propices à des augmenta-
tions de salaires réels dans ces secteurs.

3. La libéralisation de la circulation des per-
sonnes est apparue comme un facteur de 
croissance primordial pour l’économie na-
tionale: les Suisses peuvent plus facile-
ment accéder à l’emploi dans les pays de 
l’UE, tandis que les entreprises helvétiques 
ont la possibilité – et ce phénomène est 
quantitativement plus important – de re-
cruter le personnel dont elles ont besoin 
dans les pays de l’UE. Ce second effet pré-
vient les pénuries de main-d’œuvre spé-
cialisée et contribue à atténuer la spirale 
prix-salaires en période de haute conjonc-
ture. La relance trouve ainsi moins vite ses 
limites. Même si l’Accord sur la libre cir-
culation des personnes empêche doréna-
vant les autorités de contrôler les immi-
grants au plan professionnel, ceux-ci 
présentent de bien meilleures qualifica-
tions qu’auparavant. Ces dernières années, 
la libre circulation des personnes a permis 
à l’emploi de progresser de façon impor-
tante. Depuis 2005, le nombre des postes 
de travail a augmenté de près de 240 000, 
autrement dit de 2,1% en moyenne par 
an. Cette croissance est en partie due à la 
conjoncture. On estime, toutefois, que la 

libre circulation des personnes a permis 
au produit intérieur brut de gagner au 
moins 1% supplémentaire. Il se peut que 
cette dernière, lors de la période transitoi-
re, ait légèrement freiné le recul du chô-
mage et entraîné un faible ralentissement 
de la croissance des salaires en période de 
reprise. Le taux de chômage, évalué sur 
des bases comparables, n’augmentera tou-
tefois pas et les gains de productivité at-
tendus de l’accord auront une influence 
favorable sur les salaires réels à moyen 
terme. L’augmentation de la productivité 
a des effets bénéfiques sur la demande et 
donc sur la consommation; de leur côté, 
les entreprises suisses, bénéficiant de 
meilleures conditions d’achat, renforcent 
indirectement leur compétitivité sur les 
marchés étrangers.

4. Des économies directes sont réalisées dans 
les secteurs déjà libéralisés du commerce 
des marchandises du fait de la simplifica-
tion des exigences touchant la mise en cir-
culation des produits (suppression d’obs-
tacles techniques au commerce). Le 
constat est le même pour les transports 
aériens et terrestres, des domaines où les 
normes ont été harmonisées et continuent 
de l’être.

5. Enfin, l’intégration complète de la Suisse 
au monde européen de la recherche favorise 
le développement et le libre échange de 
savoir-faire spécialisé (technologie, inno-
vations). Ce point est considéré, à l’avenir, 
comme l’un de nos principaux facteurs de 
croissance.

Des craintes non vérifiées

Force est de constater que le bilan des Bi-
latérales I est clairement positif: les craintes 
d’une immigration non contrôlée ou d’une 
«avalanche de poids lourds», formulées par 
les opposants, ne se sont pas vérifiées. Des 
échanges commerciaux facilités et une con-
currence plus vive ont, au contraire, créé de 
la croissance, elle-même facteur de prospéri-
té et de sécurité de l’emploi. À cela s’ajoute 
que l’extension de l’UE aux marchés en plei-
ne croissance d’Europe de l’Est a augmenté le 
poids des accords bilatéraux.

L’analyse de ces accords montre qu’ils re-
cèlent aussi des possibilités d’optimisation: 
ainsi dans des domaines comme les produits 
agricoles ou les crédits pour la recherche, des 
barrières sont à éliminer si l’on souhaite 
améliorer l’accès aux marchés ou aux moyens 
mis à disposition de la recherche par l’UE. 
Au niveau administratif, il faut trouver des 
possibilités de mieux exploiter les chances 
offertes par l’ouverture des marchés publics. 
En matière de certification des produits, de 

Encadré 1

L’UE, principale partenaire de 
l’économie suisse

Avec l’entrée dans l’UE de la Bulgarie et de 
la Roumanie, le marché intérieur de l’UE est 
passé à 490 millions de personnes. En Suisse, 
un franc sur trois est gagné grâce aux échan-
ges de biens et services avec l’UE, lesquels 
correspondent aujourd’hui à un volume d’af-
faires de plus d’un milliard de francs par jour.

Près des deux tiers des exportations suis-
ses (environ 128 milliards de francs en 2007) 
sont destinées à la zone UE. En sens inverse, 
les quatre cinquièmes des importations pro-
viennent de l’UE (environ 153 milliards en 
2007). Ainsi la Suisse est le deuxième débou-
ché national pour les produits de l’UE (2007), 
devant même la Chine et la Russie. Au cours 
de la décennie écoulée, le commerce Suisse-
UE a augmenté de 6% en moyenne annuelle. 
Les marchés à forte croissance d’Europe de 
l’Est offrent un potentiel particulier à cet 
égard: avec l’adhésion à l’UE de dix nouveaux 
États en 2004, le commerce a connu ces dix 
dernières années une croissance moyenne ex-
traordinairement rapide de 13%, voire de 
plus de 15% en 2007 depuis l’arrivée de la 
Roumanie et la Bulgarie.

En matière de main-d’œuvre, les liens avec 
l’UE sont également étroits: fin 2007, plus de 
400 000 Suisses habitaient et travaillaient 
dans l’UE. Inversement, 960 000 citoyens de 
l’UE vivaient en Suisse à la même période, 
chiffre auquel s’ajoutent plus de 200 000 
frontaliers.

Autre indicateur des relations étroites en-
tre les partenaires des accords bilatéraux: 
700 000 personnes, 300 000 voitures et 
23 000 poids lourds franchissent chaque jour 
la frontière suisse dans les deux sens.
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nouveaux groupes de marchandises doivent 
être intégrés afin d’éviter la double certifica-
tion encore exigée pour l’UE.

Les présents résultats de l’étude d’impact 
des bilatérales sont à considérer comme un 
bilan intermédiaire. Le temps écoulé depuis 
l’entrée en vigueur des accords est encore in-
suffisant, en raison des diverses périodes 
transitoires convenues. Ainsi, la libéralisation 
du commerce du fromage et la libre circula-
tion des personnes, conclues avec les quinze 
«anciens» États membres de l’UE, ne sont 
complètement en vigueur que depuis le 1er 
juin 2007.

Effets positifs incontestés

Étant donné ce qui précède, on peut sup-
poser que des analyses similaires seront de 
nouveau réalisées d’ici quelques années en 
cas de maintien de la voie bilatérale. Certes, 
l’évaluation précise des effets demeurera tou-
jours un exercice difficile dans la mesure où, 
indépendamment de l’ouverture convenue, 
de nombreux autres facteurs influenceront 
l’évolution dans les secteurs économiques 
couverts par les accords. Les grandes lignes 
supposées de l’impact économique des bila-

térales ne sont toutefois pas mises en doute: 
les conséquences du démantèlement des bar-
rières douanières et des échanges de savoir 
sont positives et puissantes. Les accords bila-
téraux créent des conditions-cadres propices 
au renforcement de la place économique 
suisse et à une meilleure compétitivité de  
nos entreprises dans des domaines cruciaux. 
Ces conditions-cadres, stables et éprouvées, 
revêtent une importance primordiale en des 
temps d’évolution économique incertaine, 
comme ceux que nous traversons 
aujourd’hui. 

Tableau 1

Principaux résultats de l’analyse

Accords Principaux résultats 
Libre circulation  – Effets positifs à long terme sur le marché de l’emploi ainsi que sur la productivité 
des personnes  (immigration de main-d’œuvre qualifiée)

 – Endiguement à court terme des phénomènes de pénurie de main-d’œuvre en période de relance économique

Marchés publics – Meilleure préparation, davantage de transparence et, de ce fait aussi, plus de concurrence et  
 un meilleur rapport prix/prestation lors de l’adjudication de contrats par les pouvoirs publics

 – Accès sur un pied d’égalité des entreprises suisses au marché de l’UE, avec toutefois des charges  
 administratives plus élevées

Accord agricole  – Dans les secteurs libéralisés (avant tout le fromage), diversité accrue et prix tendant à la baisse, 
et Protocole 2  possibilités plus larges d’écoulement

 – Création d’une base pour le réaménagement de structures commerciales allégées sur le marché intérieur

Recherche – Accès des chercheurs à un pool de ressources étendu

 – Possibilités améliorées de collaboration internationale

 – Flux financiers en faveur de la Suisse

 – Les obstacles administratifs à une participation aux programmes-cadres de recherche  
 sont plutôt élevés

Transports terrestres – Grâce à la RPLP, davantage d’efficacité et de vérité des coûts dans le transport des marchandises

 – Cet accord a contribué à améliorer la propreté et l‘efficacité des transports routiers de marchandises  
 et a permis de freiner la tendance à l’augmentation du trafic des poids lourds à travers les Alpes,  
 en particulier grâce à l‘apport de la Suisse au développement du réseau ferroviaire européen via les NLFA

Transport aérien – L’accord passé permet à des entreprises suisses de conclure des alliances avec des compagnies aériennes européennes

 – Il a joué un rôle essentiel pour surmonter rapidement la crise du secteur aérien dans les années 2001 et 2002

Obstacles techniques – Accès facilité aux marchés de l’UE pour les produits inclus dans l’accord
au commerce (ARM) – Il en résulte de meilleures possibilités d’écoulement pour l’industrie nationale et  

 des prix plus avantageux pour les produits importés

 – Croissance accrue de la balance commerciale pour les catégories de produits concernées
 Source: SECO / La Vie économique
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Problématique et méthodologie

Cet article examine les effets sur l’écono-
mie suisse de l’Accord avec l’UE sur la libre 
circulation des personnes. Les points suivants 
sont d’un intérêt particulier.
1. La conjoncture: en phase d’essor, l’écono-

mie se heurte-t-elle moins rapidement 
aux limites de ses capacités grâce à la libre 
circulation des personnes? Cela lui per-
met-il de croître plus longtemps à l’abri 
de l’inflation? Comment l’offre de travail 
réagit-elle en phase récessive?

2. Le marché du travail: ici, c’est l’effet de la 
libre circulation sur le chômage qui nous 
intéresse particulièrement. La question 
décisive est de savoir si l’immigration se 
dirige essentiellement vers les segments 
du marché où les postes vacants ne se-
raient pas repourvus sans elle, ou si les 
nouveaux arrivants diminuent les chances 
d’embauche des résidents qui cherchent 
déjà du travail en Suisse.

3. Le potentiel de croissance à long terme: la 
libre circulation des personnes élargit-elle 
simplement la croissance horizontale, ou 
l’immigration de personnes qualifiées gé-
nère-t-elle aussi des gains de productivité 
par le biais de transferts de savoir?

Après l’entrée en vigueur de l’Accord sur 
la libre circulation des personnes en juin 
2002, l’immigration a d’abord subi diverses 
restrictions. Ce n’est qu’en juin 2004, après 
l’abrogation de la priorité accordée aux tra-
vailleurs indigènes, que ce texte a pu déployer 
tous ses effets. Notre expérience en matière 
de libre circulation ne couvre donc qu’une 
brève période, caractérisée de surcroît par 
une conjoncture favorable. C’est la raison 
pour laquelle seuls les deux premiers points 
évoqués plus haut peuvent être étudiés. Le 

modèle utilisé se prêterait, de toute façon, 
mal à une analyse d’impact à long terme sur 
la productivité, parce qu’il ne tient pas expli-
citement compte des changements dans les 
qualifications des immigrants. Analyser les 
effets provoqués par les changements de po-
litique économique pose en outre des pro-
blèmes de méthode, puisqu’on ne connaît 
que l’évolution sous le régime existant, alors 
que la contre-épreuve doit être supposée.

Dans le contexte qui nous intéresse, il faut 
imaginer comment les choses auraient évo-
lué s’il n’y avait pas eu de libre circulation des 
personnes: cela postule un modèle macro-
économique, car une telle question n’impli-
que pas que le marché du travail. Le modèle 
utilisé pour les simulations ci-dessous par-
vient certes à bien refléter l’évolution de 
l’économie suisse, mais comme toutes les 
constructions de ce type, il donne une vue 
simplifiée de la réalité. Les résultats de l’étude 
doivent donc être interprétés avec prudence.

Scénario du Statu quo ante 

Dans l’évolution économique des derniè-
res années, les effets de la libre circulation des 
personnes se sont superposés à l’influence de 
divers facteurs conjoncturels. Pour démêler 
cet écheveau, on simule d’abord le passage à 
la libre circulation en conjoncture normale. 
Les principaux chiffres-clés de cette simula-
tion de base figurent dans le tableau 1. Par 
Statu quo ante, on veut dire que le modèle, 
basé sur des données historiques, représente 
la situation avant l’introduction de la libre 
circulation des personnes. Le produit inté-
rieur brut (PIB) réel croît de 1,93%, le ren-
chérissement des prix à la consommation est 
de 1,41%; le taux de chômage est de 2,50%, 
contre un taux de postes vacants de 0,89%1. 
Dans le graphique 1, cette position d’équili-
bre est marquée par un point sur la courbe 
de Beveridge bleue (voir encadré 2). Le pas-
sage à la libre circulation des personnes peut 
s’inscrire dans deux scénarios (Alt1, Alt2), 
que l’on compare à la simulation de base (ci-
après «Base»).

Scénario Alt1: immigration sélective

Dans ce scénario, les entreprises qui ne 
peuvent couvrir entièrement leurs besoins de 

Les effets de la libre circulation des personnes sur le marché  
de l’emploi et la croissance

Peter Stalder
Chercheur, Banque  
nationale suisse BNS,  
Zurich

Il est démontré que la libre circu-

lation des personnes a permis aux 

entreprises de très peu souffrir  

de pénurie parmi leur personnel 

lors de la dernière reprise con-

joncturelle, ce qui a favorisé la 

croissance et freiné le renchéris-

sement. D’un autre côté, le chô-

mage a baissé moins vite et la 

progression des salaires réels a 

été moindre que s’il n’y avait pas 

eu de libre circulation des person-

nes. Étant donné le manque de re-

cul, il n’est pas encore possible 

d’évaluer d’autres effets conceva-

bles de l’ouverture du marché du 

travail, comme ceux sur le poten-

tiel de croissance ou sur le com-

portement de l’offre de travail en 

phase récessive.

Encadré 1

Études prospectives des effets d’une 
adhésion à l’UE ou à l’EEE

Pour la préparation du Rapport sur l’inté-
gration de 1999, le Secrétariat d’État à l’éco-
nomie (Seco) avait commandé en 1998 des 
études prospectives sur les conséquences  
de trois scénarios d’intégration: le statu quo, 
l’adhésion à l’EEE et l’adhésion à l’UE. 
L’auteur du présent article était coauteur 
d’une de ces étudesa. Il s’y penchait de ma-
nière prospective sur les problèmes d’adapta-
tion au nouveau cadre juridique, notamment 
quant à la libre circulation des personnes.  
À l’aide d’un modèle semblable, il dresse ici 
un bilan provisoire de l’évolution survenue 
effectivement depuis l’introduction de la libre 
circulation des personnes.

 
a Bärlocher Jürg, Schips Bernd et Stalder Peter, KOF/

EPF Zurich, Effets macroéconomiques d’une adhésion 
de la Suisse à l’UE, Office fédéral du développement 
économique et de l’emploi, Berne 1999.

1 Le taux de postes vacants est déterminé par le modèle. 
Quoique suivant un tracé parallèle, la statistique  
officielle affiche des valeurs inférieures.
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D’autres chiffres-clés du scénario Alt1 
sont présentés dans le tableau 1. Rien ne 
change quant au taux de croissance à long 
terme de l’économie. Cependant, le PIB et 
l’emploi augmentent, provisoirement, plus 
vite que dans le scénario «Base», le niveau 
des variables s’élevant respectivement de 3,7 
et 3,6%. Des taux d’inflation temporaire-
ment moindres font baisser légèrement les 
prix à la consommation. À court terme, les 
salaires nominaux réagissent plus fortement 
que les prix à la consommation, mais plus 
faiblement à long terme. Il en résulte donc 
un recul à court terme des salaires réels par 
rapport à «Base», mais un petit gain à long 
terme.

On remarque que, dans ce scénario idéal, 
l’accroissement de l’emploi est fortement su-
périeur à l’embauche d’étrangers supplétifs. 
Pour simplifier, disons que l’engagement 
d’un «spécialiste» étranger qui faisait cruelle-
ment défaut génère quatre nouveaux postes 
de travail, qui sont alors occupés par des in-
digènes au chômage.

Scénario Alt2:  
extension générale de l’offre de travail

L’hypothèse qui sous-tend le scénario 
Alt1, à savoir que le personnel étranger n’oc-
cupe que les emplois pour lesquels il n’y 
aurait pas d’indigènes qualifiés, est probable-
ment trop limitative. Dans le scénario Alt2, 
on admet donc que les immigrants entrent 
en concurrence avec les indigènes en quête 
de travail sur les micromarchés à demande 
restreinte. Pour modéliser ce scénario, on ré-
partit l’afflux «sélectif» d’étrangers du scéna-
rio Alt1 sur l’offre globale de travail: celle-ci 
augmente même dans les domaines où règne 
le chômage. On dispose donc de moins de 
personnes pour combler les pénuries de per-
sonnel qui entravent la production. Dans ce 
scénario, l’économie converge certes vers un 
niveau d’activité supérieur, mais le PIB et 
l’emploi n’augmentent que de 0,6%. Quant 
aux salaires réels, ils reculent, même à long 
terme. Contrairement au scénario Alt1, le 
décalage structurel ne change pas: le chô-
mage et le taux de postes vacants restent à 
long terme aux valeurs du Statu quo ante. 
L’accroissement de l’immigration fait aug-
menter provisoirement le chômage; selon le 
modèle, cet effet est temporaire, car les entre-
prises ont intérêt à investir dans des emplois 
supplémentaires à long terme, étant donné  
le recul des salaires réels et l’augmentation  
de la demande. Dans le graphique 1, ce scéna-
rio provoque un mouvement descendant 
vers la droite sur la courbe de Beveridge 
bleue, puis un retour à l’ancien point d’équi-
libre.

main-d’œuvre font appel à des étrangers. Le 
chômage n’en est pas affecté directement, 
puisque par définition, il est limité au seg-
ment des micromarchés à demande res-
treinte. Les nouveaux immigrés embauchés 
n’entrent donc pas en concurrence avec les 
indigènes en quête de travail, mais comblent 
des pénuries de personnel. Dans une pre-
mière phase de la simulation, le nombre des 
postes vacants diminue donc, tandis que le 
chômage reste pratiquement inchangé. Dans 
le graphique 1, cela s’exprime par un mouve-
ment de la flèche noire vers le bas. Des stimu-
lations secondaires se produisent alors, déca-
lées dans le temps. Les entreprises bridées 
auparavant par le manque de personnel peu-
vent accroître leur production, d’où une 
meilleure exploitation des capacités techni-
ques, ce qui stimule les investissements. Les 
étrangers fraîchement arrivés touchent des 
revenus qu’ils utilisent pour consommer et 
chercher des logements. La pénurie de per-
sonnel se faisant moins sentir, le renchérisse-
ment faiblit, ce qui améliore la compétitivité 
et favorise les exportations. Dans une  
deuxième phase, ces effets secondaires en-
traînent un recul du chômage et une légère 
remontée des postes vacants. La flèche noire 
remonte à gauche sur la courbe de Beveridge 
rouge, décalée vers l’origine. Au nouveau 
point d’équilibre, le chômage s’élève encore à 
1,82% (2,50% pour le Statu quo ante) et le 
taux de postes vacants à 0,59% (contre 
0,89%). La baisse simultanée du chômage et 
des postes vacants traduit la réduction du 
décalage («mismatch») structurel.

Encadré 2

Principes du modèle et courbe  
de Beveridge

La présente étude recourt à un modèle 
économétrique composé de 32 équations de 
comportement, que l’on peut subdiviser en 
trois blocs: demande, offre, questions moné-
taires. Dans ce modèle, le marché du travail 
se compose d’une foule de micromarchés où 
les rapports entre offre et demande varient. 
Plus ces rapports sont dispersés transversale-
ment, moins les structures de l’offre et de la 
demande s’accordent (décalage ou «mis-
match»). Durant chaque période, on a ainsi 
des micromarchés à demande excédentaire et 
d’autres à offre excédentaire. Dans les pre-
miers, l’offre détermine l’emploi effectif: la 
demande est rationnée et les postes vacants 
ne peuvent être pourvus; dans les seconds, 
c’est la demande qui détermine l’emploi ef-
fectif: l’offre est rationnée et le chômage rè-
gne. La proportion de marchés à offre ou à 
demande restreintes dépend de la conjonctu-
re. Sur un cycle conjoncturel, il en résulte un 
mouvement contraire du chômage et des pos-
tes vacants, que les spécialistes désignent du 
nom de «courbe de Beveridge». Le graphique 
1 présente la courbe induite par le modèle (en 
bleu). Si le décalage structurel diminue, la 
courbe se déplace en direction de l’origine 
(en rouge).
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Légende: Source: Stalder / La Vie économique 
U: Taux de chômage.
V: Taux de postes vacants.

Graphique 1

Courbes de Beveridge et taux de chômage d’équilibre dans le Statu quo ante («Base»)  
et sous le régime de la libre circulation des personnes (Alt1, Alt2)
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Vers quel scénario penchent  
les données?

Depuis le 2e trimestre 1999, le KOF de-
mande aux entreprises industrielles, pour 
son Test conjoncturel, si leur production a été 
entravée par le manque de main-d’œuvre. 
Ces dernières années, les réponses positives 
ont progressé nettement moins fortement 
qu’en 1999-2000, bien que la récente reprise 
économique ait été plus forte en termes d’ac-
croissement de la production. L’Office fédéral 
de la statistique (OFS) réalise une enquête 
semblable pour l’ensemble de l’économie. 
Malheureusement, les questions ont été légè-
rement modifiées en 2004. S’appuyant sur 
une classification plus précise des qualifica-
tions, elles touchent désormais aux difficul-
tés de recruter et non plus au manque de 
personnel. Une interprétation prudente de 
cette enquête indique cependant que, grâce à 
l’embauche facilitée de main-d’œuvre étran-
gère, la reprise récente n’a été que peu freinée 
par la pénurie de personnel.

La médaille a toutefois son revers avec un 
taux de chômage qui n’a baissé annuellement 
que de 0,5% ces deux dernières années, mal-
gré une très forte recrudescence de l’emploi. 
Entre 1998 et 2000, il avait diminué beau-
coup plus nettement, bien que la croissance 
de l’emploi ait été plus faible. Il faut princi-
palement en chercher la raison dans l’afflux 
grandissant d’étrangers. Lors de la reprise 
précédente, leur embauche n’avait commen-
cé à augmenter qu’en 2002, une période où le 
réservoir de chômeurs était pratiquement as-
séché (moins de 2%). Pendant la dernière re-
prise, en revanche, l’embauche d’étrangers a 
commencé dès la fin de 2005, avec des taux 
voisins de 10%, alors que le chômage était 
encore supérieur à 3,5%.

Ces données militent en faveur du scéna-
rio Alt2. Une phase d’essor conjoncturel se 
manifeste traditionnellement par un accrois-
sement des postes vacants et une baisse du 
chômage (c’est-à-dire un mouvement ascen-
dant vers la gauche sur la courbe de Beve-
ridge). Or, ce mouvement a été faible lors de 
la dernière reprise. La libre circulation des 
personnes a empêché l’apparition de pénu-
ries de personnel, mais a freiné simultané-
ment le recul du chômage. Les données n’in-
diquent pas de déplacement de la courbe de 
Beveridge en direction de l’origine (scénario 
idéal Alt1).

Effets de la libre circulation des  
personnes lors de la dernière reprise

Pour finir, nous allons tenter de démon-
trer comment l’économie suisse aurait évo-
lué ces dernières années sans l’Accord sur la 
libre circulation des personnes. Cette nou-
velle simulation commence mi-2004, soit au 
début de la dernière reprise conjoncturelle et 
avec l’abrogation de la priorité accordée aux 
travailleurs indigènes2.

Elle part du constat que, depuis cette date, 
la population résidente permanente a crû plus 
fortement que l’on aurait pu s’y attendre en 
vertu de la corrélation historique entre im-
migration et marché de l’emploi. De surcroît, 
l’offre globale de travail, qui comprend les 
personnes actives non permanentes (bénéfi-
ciaires d’autorisations de courte durée, fron-
taliers), a augmenté au-delà de toute attente. 
Ce phénomène s’explique par une augmen-
tation non expliquée du taux d’activité dans 
le modèle ainsi que par la libre circulation 
des personnes. En tout, grâce à cette dernière, 
l’économie disposait, fin 2007, d’approxima-
tivement 2,7% de main-d’œuvre supplémen-
taire. Une simulation qui ne tiendrait pas 
compte de ce fait montrerait donc comment 
l’économie aurait probablement évolué dans 
les conditions du Statu quo ante. La compa-
raison avec l’évolution effective traduit alors 
les effets de la libre circulation des person-
nes.

Les résultats de cette simulation sont pré-
sentés dans le graphique 2 et le tableau 2. Sans 
la libre circulation des personnes, la tension 
sur le marché de l’emploi se serait nettement 
accentuée ces derniers temps. Le taux de chô-
mage serait descendu à 1,7% (contre 2,6%), 
alors que celui des postes vacants serait mon-
té à 1,4% (contre 0,9%). L’inflation aurait 
passé d’une moyenne de 1,2% à 1,4%. La 
croissance du PIB (3,2% annualisés pendant 
la période considérée) se serait arrêtée à 2,9% 
faute de personnel, ce qui donne en niveau 
une perte de 0,9% à la fin de 2007. La crois-
sance de l’emploi aurait été freinée dans pra-

 Statu quo ante Libre circulation des personnes

  Immigration sélective Extension de l’offre 
 Scénario «Base» Scénario Alt1  Scénario Alt2

  Décalage par rapport  Décalage par rapport 
En % Croissance au Statu quo ante au Statu quo ante

PIB réel 1.93 +3.7 +0.6

Emploi 0.66 +3.6 +0.6

Productivité du travail 1.26 +0.1   0.0

Prix à la consommation 1.41 –0.6 –0.2

Salaire nominal 2.66 –0.4 –0.7

Salaire réel 1.23 +0.2 –0.5

 Niveau Niveau Niveau

Taux de chômage 2.50 1.82 2.50

Postes vacants 0.89 0.59 0.89

Tableau 1   

Point d’équilibre dans le Statu quo ante et sous le régime de la libre circulation des personnes

Source: Stalder / La Vie économique

2 Jusqu’à mi-2007, les permis de travail sont restés  
soumis à contingentement pour les ressortissants  
de l’UE. Celui-ci a cependant pu être contourné dans  
la pratique en engageant provisoirement les nouveaux 
travailleurs sur la base de permis de courte durée.
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tiquement la même proportion, si bien que 
l’évolution de la productivité du travail 
n’aurait guère  changé. À part la consomma-
tion privée, les composants du PIB auraient 
évolué avec moins de dynamisme. Par rap-
port au régime de libre circulation des per-
sonnes, les investissements en biens d’équi-
pement et dans la construction auraient 
notamment traîné, parce que les pénuries de 
personnel entravent les investissements et 
que, pour les constructions, l’accroissement 
de la population étant plus faible, la deman-
de s’amoindrit. Malgré ce ralentissement, la 
consommation privée aurait progressé un 
peu plus énergiquement, parce que le chô-

mage aurait reculé et que les salaires réels 
auraient augmenté davantage. À la fin de la 
période de simulation, les salaires réels 
auraient dépassé de 0,8% leur niveau effectif.

Le corollaire est que la libre circulation 
des personnes a contrarié les pénuries de 
personnel et favorisé la croissance. L’atténua-
tion du manque de personnel s’est cependant 
accompagnée d’un recul relativement faible 
du chômage et d’une croissance amoindrie 
des salaires réels. Ces conséquences négatives  
– du point de vue des travailleurs indigènes 
– de la libre circulation des personnes sont 
probablement de nature temporaire. C’est en 
tout cas ce qu’indique le scénario Alt2, pré-
senté précédemment, selon lequel une exten-
sion de l’offre de travail enclenche une crois-
sance horizontale accrue et n’entraîne donc 
pas une augmentation à long terme du chô-
mage.

Le graphique 2 et le tableau 2 présentent 
également les résultats d’une simulation dans 
laquelle l’extension de l’offre de travail va ex-
clusivement vers les segments du marché du 
travail où des pénuries de personnel freinent 
la production. Dans cette hypothèse idéale, le 
nombre de postes vacants augmente faible-
ment et le chômage recule encore plus forte-
ment que dans la simulation sans libre circu-
lation: la courbe de Beveridge se déplace en 
direction de l’origine, traduisant une dimi-
nution du décalage structurel. Les taux de 
croissance du PIB et de l’emploi arrivent lé-
gèrement au-dessus des valeurs effectives et 
les salaires réels croissent pratiquement 
autant que dans la simulation sans libre cir-
culation. L’évolution effective du chômage et 
des postes vacants falsifie ce scénario idéal. 
Elle ne suit, cependant, pas non plus exacte-
ment le tracé de la courbe de Beveridge tel 
qu’il ressort de la simulation sans libre circu-
lation, mais tend plutôt vers le scénario idéal 
à immigration sélective. On interprétera cela 
en disant que, lors de la dernière reprise con-
joncturelle, la libre circulation des personnes 
a certes freiné la baisse du chômage, mais elle 
a encore davantage retardé l’apparition de 
pénuries de personnel.

Conclusion

Grâce à la libre circulation des personnes, 
les entreprises n’ont guère connu de pénurie 
de personnel au cours de la dernière reprise. 
À la fin de 2007, le PIB était supérieur de 
0,9% à ce qu’il aurait été en régime de Statu 
quo ante. D’un autre côté, le chômage a 
moins diminué qu’au cours des reprises pré-
cédentes et la croissance des salaires en a été 
freinée.

Il n’est pas possible de prouver empiri-
quement la thèse selon laquelle la libre circu-

Légende: Source: Stalder / La Vie économique 
U: Taux de chômage.
V: Taux de postes vacants.
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Graphique 2

Évolution effective et simulée des taux de chômage et de postes vacants,  
3e trimestre 2004 – 4e trimestre 2007

 État effectif Sans libre circulation Immigration sélective

 (1) (1) (2) (1) (2)

PIB réel 3.19 2.89 –0.91 3.30 0.34

Emploi 1.94 1.68 –0.81 2.04 0.34

Productivité du travail 1.24 1.21 –0.10 1.24 0.00

Consommation privée 1.90 1.97 0.24 2.18 0.90

Investissements en biens d’équipement 6.25 5.14 –3.35 6.81 1.70

Investissements dans la construction –0.19 –1.22 –3.40 –0.69 –1.70

Exportations 9.36 9.04 –0.97 9.27 –0.28

Importations 6.44 6.09 –1.07 6.56 0.38

Prix à la consommation 1.19 1.41 0.72 1.33 0.45

Salaires nominaux 2.81 3.29 1.52 3.19 1.22

Salaires réels 1.61 1.86 0.79 1.85 0.76

Tableau 2     

Évolution effective et simulée de l’économie, 3e trimestre 2004 – 4e trimestre 2007  
Croissance annualisée (1) et écart par rapport à l’état effectif (2), en %

Source: Stalder / La Vie économique
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lation des personnes mènerait à une exten-
sion de l’offre de travail dans les seuls 
domaines où les postes vacants ne seraient 
pas pourvus sans cet apport. Les données in-
diquent plutôt que si elle permet de suppléer 
au manque de personnel dans certaines 
branches, elle crée également des compéti-
tions avec des demandeurs d’emploi autoch-
tones dans les autres. En termes d’efficacité, 
on pourrait avancer que les postes vacants 
peuvent ainsi être pourvus par des personnes 
possédant les qualifications requises. Cet 
avantage a sans doute moins de poids pour 
les activités simples. Il faudrait réfléchir, dans 
ce cas, à la façon de conserver intactes les 
chances des autochtones, alors que leur em-
bauche n’est plus prioritaire.

Sur le plan méthodologique, il faut sou-
ligner encore une fois que, pour autant qu’ils 
soient étayés empiriquement, les résultats de 
notre étude se fondent sur une phase de re-
prise conjoncturelle. On doit actuellement se 
contenter de suppositions quant aux consé-
quences à long terme de l’ouverture du mar-
ché du travail, celles-ci dépendant également 
du comportement des acteurs en période de 
mauvaise conjoncture; il en est de même de 

la productivité lors de changements dans la 
qualification des immigrants. 
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Les immigrants représentent 26% de la 
population suisse. Cette proportion est plus 
importante que dans des pays d’accueil tra-
ditionnels comme l’Australie ou le Canada; 
elle est même deux fois plus élevée qu’aux 
États-Unis. Il n’est, dès lors, pas étonnant que 
dans notre pays la politique migratoire ait 
alimenté tant de controverses ces dernières 
années. Curieusement, toutefois, on évoque 
beaucoup moins le fait qu’en l’espace d’une 
décennie, la population immigrante, compo-
sée autrefois pour l’essentiel de personnes 
dotées d’un faible niveau de formation, soit 
devenue aujourd’hui une sorte d’élite com-
prenant une majorité d’actifs de qualification 
moyenne à supérieure. 

La «nouvelle immigration» présente trois 
caractéristiques majeures:
1. Alors que dans les années nonante, 50 à 

60% des immigrés provenaient de pays 
n’appartenant pas à l’UE, près de 70% 
d’entre eux sont aujourd’hui issus de cette 
zone (voir graphique 1). Ainsi, la princi-
pale source d’immigration se situe dans 
des régions culturellement et linguistique-
ment proches de la Suisse, ce qui facilite 
l’intégration sociale et professionnelle.

2. Alors que moins de 20% des immigrants 
établis en Suisse depuis le début des an-
nées nonante possèdent un diplôme du 
degré tertiaire, ce taux est de 58% parmi 
les nouveaux arrivants, et donc supérieur 
à ce qu’il est chez les Suisses eux-mêmes 
(voir graphique 2). 

3. Alors qu’en 1998, seuls 20% des immi-
grants venaient en Suisse en tant que tra-
vailleurs, ce chiffre était de 47% en 2007, 
soit plus du double. En outre, parmi les 
immigrants d’Europe septentrionale et 
occidentale, le taux de chômage est exac-
tement le même que celui des Suisses; il 
est aussi nettement plus faible que pour 

La nouvelle immigration 

Daniel Müller-Jentsch
Chef de projet, Avenir 
Suisse, Zurich

Boris Zürcher
Membre de la direction, 
Avenir Suisse, Zurich

La structure de l’immigration 

suisse s’est radicalement trans-

formée, ces dix dernières années, 

au profit de personnes possédant 

des qualifications bien supérieu-

res à celles des générations précé-

dentes. Ce phénomène correspond 

à la mutation structurelle accélé-

rée subie par le marché du travail. 

La nouvelle politique migratoire  

– Accord sur la libre circulation 

des personnes avec l’UE, nouvel-

les lois sur les étrangers et l’asile 

– tient parfaitement compte de 

l’évolution récente de la demande 

en main-d’œuvre de l’économie 

suisse. Par ailleurs, on n’a pas 

jusqu’à présent constaté que l’im-

migration ait eu des effets redis-

tributifs négatifs sur la popula-

tion suisse.

Les nouveaux immigrants présentent trois caractéristiques principales: la proximité de leur origine avec la Suisse,  
un niveau de qualification élevé et leur intégration au marché du travail. En illustration: le centre de développement  
de Google à Zurich. Photo: Keystone 
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les autres catégories d’étrangers. La nou-
velle immigration irrigue donc le marché 
du travail bien plus que l’ensemble du 
corps social (voir graphique 3).

Libre circulation des personnes:  
un coup d’envoi libérateur

Dans le climat qui caractérisait la politique 
migratoire de la fin des années nonante, la 
conclusion du premier Accord sur la libre cir-
culation des personnes avec l’UE a formé un 
signal «libérateur». L’accord a introduit un 
changement de paradigme dans la politique 
d’immigration, loin du système de contin-
gentement antérieur, en même temps qu’il 
ouvrait la voie à une révision totale de la loi 
sur les étrangers. Il existe aujourd’hui une 
sorte de tripartition du droit des étrangers. 
Les États de l’UE/AELE bénéficient du régime 
de libre circulation fondé sur le principe de la 
non-discrimination. Après l’abandon en 2004 
de la préférence accordée aux travailleurs in-
digènes et l’introduction de mesures d’ac-
compagnement visant à assurer des condi-
tions de travail et de rémunération minimales, 
le contrôle ex-ante de l’accès au marché du 
travail a été remplacé par un contrôle ex-post 
de la demande de personnel. Les travailleurs 
venant de pays extérieurs à l’UE/AELE restent 
soumis à la nouvelle loi sur les étrangers de 
2006, fondée sur le principe de l’immigration 
sélective. Parmi eux, seules sont admises les 
personnes qualifiées; la priorité aux tra-
vailleurs indigènes est maintenue et le droit 
au regroupement familial limité. Pour l’octroi 
des autorisations, la nouvelle loi sur les étran-
gers préserve en outre la prééminence des in-
térêts de branches ou de politique régionale 
spécifiques. Les réfugiés, quant à eux, relèvent 
de la législation sur l’asile, qui s’est progressi-
vement durcie ces dernières années, à l’unis-
son des politiques pratiquées par les États 
membres de l’UE et en conformité avec l’ad-
hésion de la Suisse à l’espace Schengen.

Les mutations structurelles  
de l’économie, un facteur déclenchant

Si ces réformes de la politique migratoire 
ont facilité l’accès au marché du travail suisse 
pour les spécialistes en provenance de l’UE 
(libéralisation de l’offre), c’est un changement 
de la demande qui est à l’origine de la nou-
velle immigration: les mutations structurelles 
de l’économie suisse au profit d’activités à 
forte valeur ajoutée ont accru les besoins en 
main-d’œuvre qualifiée. Entre 1997 et 2007, le 
nombre de personnes actives en Suisse a pro-
gressé de 461 000, soit de 11% en l’espace 
d’une décennie. Outre cette évolution d’ordre 
purement quantitatif, la demande de tra-

Encadré 1

Un ouvrage sur la question

Dans l’ouvrage intitulé Die Neue Zuwanderung, 
Avenir Suisse analyse les ruptures dans la compo-
sition de l’immigration suisse ainsi que leurs im-
plications économiques, sociales et politiques 
pour notre pays. Ce recueil comprend des contri-
butions provenant de plus d’une dizaine de scien-
tifiques et d’experts.

Avenir Suisse, Daniel Müller-Jentsch (éd.),  
Die Neue Zuwanderung – die Schweiz zwischen 

Brain-Gain und Überfremdungsangst, éd. NZZ,  
octobre 2008, 344 pages, ISBN 978-3-03823-475. 
Résumé en français sur le site www.avenir-suisse.
ch sous le titre: La nouvelle migration –  
La Suisse entre immigration des cerveaux et crainte 
d’une perte d’identité.
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Graphique 1

Origine des nouveaux immigrants, 1991-2007
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Motivations des nouveaux immigrés, 1998-2006
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ment, sous l’effet du ralentissement conjonc-
turel des années 2001 et 2002, pour repartir à 
la hausse et atteindre depuis lors près de 60%.

Le «miracle de l’emploi» auquel on a as-
sisté ces dernières années provient avant tout 
des profondes mutations structurelles dont 
la principale responsabilité revient aux réfor-
mes de politique économique. La fin de la 
crise de croissance, dans la seconde moitié 
des années nonante, a entraîné un processus 
de transformation favorisant la valeur ajou-
tée à fort coefficient de connaissances et de 
capital humain. En raison de la mondialisa-
tion croissante des entreprises suisses et de 
leur imbrication toujours plus étroite dans le 
système de la division internationale du tra-
vail, l’économie helvétique a amélioré sa po-
sition en matière de valeur ajoutée. De nom-
breuses activités à faible valeur ajoutée ont 
disparu ou ont été transférées (délocalisées) 
à l’étranger, tandis que les activités à forte va-
leur ajoutée s’y sont maintenues et que de 
nouvelles ont été introduites.

Les corrélations positives entre mutations 
structurelles, politique migratoire et crois-
sance apparaissent à travers l’évolution de 
ces trois indicateurs: étant donné que le ren-
versement de tendance en matière de qualifi-
cations est déjà intervenu au milieu des an-
nées nonante – autrement dit avant l’entrée 
en vigueur de l’Accord sur la libre circulation 
des personnes –, il est probablement dû à des 
changements touchant la demande de main-
d’œuvre. En revanche, depuis 2001, le recul 
sensible du nombre d’arrivants en provenan-
ce d’États non-membres de l’UE est visible-
ment l’œuvre des mesures prises en matière 
de politique migratoire. Quant à l’immigra-
tion nette de personnes actives – autre indi-
cateur à prendre en compte –, elle affiche une 
hausse marquée depuis quelques années seu-
lement (voir graphique 4). Actuellement, la 
libre circulation des personnes (depuis 2002) 
et la forte croissance de l’activité apparaissent 
comme les principaux moteurs de la Suisse.

L’accélération de la croissance économi-
que observée ces dernières années était indis-
sociable des mutations structurelles et de la 
libre circulation des personnes. La présence 
en nombre suffisant de cadres, d’ingénieurs 
et de spécialistes étrangers était en effet in-
dispensable pour permettre aux mutations 
structurelles de se déployer entièrement et 
assurer au pays un surplus de valeur ajoutée. 
Si la demande de travailleurs n’avait pas évo-
lué, le marché du travail n’aurait pas attiré la 
nouvelle immigration. L’Accord sur la libre 
circulation des personnes, conclu avec l’UE, 
est donc une réponse (importante) de la po-
litique migratoire au changement de com-
portement des entreprises en matière de re-
crutement.

vailleurs a aussi connu un changement quali-
tatif, dont l’une des manifestations les plus 
notables est l’augmentation de la proportion 
d’universitaires dans le nombre total d’immi-
grés: entre 1991 et 1997, celle-ci a progressé de 
manière régulière, passant de 20% à quelque 
35%. Les trois années suivantes, elle a bondi à 
plus de 55%. Elle a ensuite reculé provisoire-
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Graphique 3

Niveau de formation des étrangers domiciliés en Suisse d’après leur année d’arrivée, 1991/92-2005/06
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Solde migratoire des personnes actives et des entrées nettes sur le marché du travail, hors  
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La nouvelle immigration, un moteur  
de croissance

La nouvelle immigration constitue un vé-
ritable moteur de croissance. De 2001 à 2005, 
la progression de l’emploi était à 69% impu-
table à l’immigration (voir graphique 4). 
Aujourd’hui, 27% du total des heures tra-
vaillées en Suisse sont fournies par des étran-
gers. Ces chiffres sont encore plus élevés dans 
les postes clés, où le nombre de professeurs 
étrangers, par exemple, a doublé en l’espace 
de vingt ans et représente actuellement 43% 
des effectifs. Selon de récentes études, plus de 
40% des cadres dirigeants des cent plus gran-
des entreprises de Suisse sont d’origine 
étrangère et cette proportion atteint même 
un bon 50% parmi les nouveaux grands diri-
geants. Ces ressources humaines «importées» 
agissent doublement sur la croissance: elles 
produisent un effet unique (pour chaque pé-
riode où l’on enregistre une hausse de l’im-
migration nette) et un effet durable (dans la 
mesure où les immigrés hautement qualifiés 
stimulent le potentiel d’innovation, et donc 
la croissance en Suisse).

Sheldon (2008) a calculé la contribution 
des immigrés à la hausse de la productivité 
en Suisse en se basant sur les données conte-
nues dans le recensement de la population. 
Celles sur la rentabilité de la formation lui 
ont permis d’étudier les effets de l’améliora-
tion du niveau de formation des travailleurs 
étrangers sur la productivité de notre écono-
mie. Il arrive à la conclusion que, de 1995 à 
2000, on doit la quasi-intégralité de la hausse 
annuelle de 0,5% de la productivité aux nou-
veaux arrivants, ce qui correspond à un ap-
port de 2,4 milliards de francs au produit in-
térieur brut (PIB), malgré le fait que, sur 
cette même période, le nombre de nouveaux 
universitaires étrangers travaillant à temps 
complet ne s’élevait qu’à 25 000. Désormais 
atteint chaque année ou presque, ce chiffre 

atteste que la nouvelle immigration fournit 
un apport essentiel à la productivité helvéti-
que. Force est donc d’admettre que la pro-
duction suisse ne pourrait être maintenue à 
son niveau élevé sans le personnel étranger.

Selon des études empiriques, un haut ni-
veau de formation entraîne non seulement 
les effets uniques sur la productivité évoqués 
plus haut, mais aussi une accélération dura-
ble de la croissance économique. Moins im-
portante que la hausse de la productivité, 
celle-ci se répète en revanche chaque année. 
Hanushek/Klimko (2000) et Barro (2001) ont 
calculé que l’augmentation d’une année de la 
formation de la population active se traduit 
par une hausse durable de la croissance de 
l’ordre de 0,20% à 0,44%. Si l’on se fonde sur 
la croissance suisse, qui a été de 1,5% en 
moyenne entre 1982 et 2005, l’arrivée d’un 
nombre même relativement faible d’univer-
sitaires étrangers dans les années 1995 à 2000 
a déjà contribué pour 2,3% à 5,2% au gain 
de productivité observé de 2001 à 2005. De 
telles estimations apparaissent encore bien 
timides quand on sait que la proportion 
d’immigrants universitaires est particulière-
ment élevée dans les domaines à fort impact 
sur la productivité. Comparant les profils des 
universitaires immigrés et des étudiants suis-
ses, Sheldon montre que 17% seulement des 
étudiants inscrits aux universités suisses ont 
opté pour les sciences exactes et naturelles, 
alors que, dans les années 1995 à 2000, c’était 
le cas de 35% des universitaires immigrés 
(voir tableau 1).

Effets redistributifs de la nouvelle  
immigration

Le grand public se focalise bien plus sur 
les effets de redistribution liés à l’immigra-
tion que sur les gains en termes d’efficience 
et de prospérité économique qui en décou-
lent. Ces effets redistributifs se manifestent 
de diverses manières, au niveau des salaires, 
de la croissance économique et des prix de 
l’immobilier notamment. Contrairement à 
ce que d’aucuns craignaient, la libre circula-
tion des personnes n’a guère eu, à ce jour, 
d’effets redistributifs négatifs sur la popula-
tion suisse. Föllmi (2008) démontre par 
exemple que, malgré un afflux massif 
d’étrangers et le changement structurel de 
l’immigration, la répartition des revenus et 
des salaires est restée étonnamment cons-
tante ces trente dernières années. Alors que 
dans la plupart des pays industrialisés, le ca-
pital a accru sa présence dans le revenu na-
tional au détriment de celui des travailleurs 
depuis les années quatre-vingt, en Suisse, la 
quote-part des salaires a progressé pour s’éta-
blir à plus de 65%. En outre, la nouvelle im-

Tableau 1       

Étudiants en université et universitaires étrangers immigrés, selon disciplines,  
1995/96-2005/06

 Étudiants   Immigrants Différences absolues 
Discipline 1995/96 2000/01 2005/06 1995/2000 1995/96 2000/01 2005/06

Sciences humaines   
et sociales 0.329 0.367 0.380 0.100 0.229 0.267 0.280

Sciences   
économiques 0.138 0.139 0.130 0.225 0.087 0.086 0.095

Droit 0.124 0.114 0.121 0.054 0.070 0.060 0.068

Sciences exactes   
et naturelles 0.175 0.167 0.171 0.353 0.179 0.196 0.182

Médecine/pharmacie 0.120 0.107 0.098 0.152 0.032 0.045 0.054

Sciences    
techniques 0.114 0.106 0.100 0.116 0.002 0.010 0.016

Différence de profil – – – – 0.299 0.327 0.348
Source: OFS, Müller-Jentsch, Zürcher / La Vie économique
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migration tend même à atténuer les écarts de 
revenus dans la mesure où elle freine la haus-
se des salaires des personnes hautement qua-
lifiées et stimule les rémunérations de la 
main-d’œuvre peu formée. Ainsi, le rapport 
entre le premier et le dernier déciles de reve-
nu n’a que très faiblement varié au cours de 
ces dix dernières années.

L’inégalité sociale n’a donc quasiment pas 
progressé. En outre, une partie importante 
de la population profite des gains de produc-
tivité et du surplus d’activité dus à la nou-
velle immigration. Les indicateurs macro-
économiques ne sont pas les seuls à confirmer 
le bilan positif. Föllmi se réfère aussi à des 
études dont il ressort que la Suisse présente 
une mobilité des revenus élevée en compa-
raison internationale. De même, les très fai-
bles échos suscités jusqu’ici par la mise en 
œuvre des mesures d’accompagnement de la 
libre circulation des personnes confirment 
l’inanité des craintes de dumping salarial et 
de chamboulements sociaux consécutifs à 
une immigration massive. Föllmi observe des 
exceptions dans certains segments de marché 
autrefois verrouillés (par exemple celui des 
médecins de campagne), où l’on peut consi-
dérer qu’une certaine érosion des rentes éco-
nomiques par le jeu de la concurrence est 

inévitable. Pour Föllmi, l’un des rares sec-
teurs pouvant présenter des effets redistribu-
tifs problématiques est le marché de l’immo-
bilier où, récemment, les prix ont nettement 
augmenté dans les régions de Zurich et de 
Genève.

Conclusion

Les données structurelles de la politique 
migratoire évoquées en introduction, tout 
comme les calculs en matière de croissance, 
permettent d’affirmer que la nouvelle immi-
gration est devenue un important moteur de 
développement. Rien d’étonnant dès lors si, 
en 2007, la Suisse a enregistré des valeurs re-
cord tant en matière de croissance économi-
que (3,3%) que d’augmentation de la popu-
lation (1,1%). La qualité du niveau de  
formation des nouveaux migrants et leur 
nombre sont exceptionnels en comparaison 
internationale, compte tenu de la taille du 
pays. Et même si l’on ne dispose pas encore 
du recul nécessaire pour se faire une idée 
précise des effets de la libre circulation des 
personnes sur la croissance, force est d’ad-
mettre que l’évolution observée jusqu’ici est 
nettement positive.  

Encadré 2
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Pendant longtemps, la procédure de pas-
sation de commandes publiques avait très 
largement obéi à des considérations de poli-
tique structurelle et protectionniste. À partir 
du milieu des années nonante, de nombreux 
pays ont redoublé d’efforts pour ouvrir par 
étapes les marchés publics à la concurrence 
internationale. Ils voulaient que les ressour-
ces publiques soient utilisées avec davantage 
de transparence et d’efficacité. Cette muta-
tion a aussi poussé la Suisse à modifier sa po-
litique des marchés publics.

Avec l’Accord plurilatéral de l’OMC sur les 
marchés publics (AMP) en vigueur depuis 
19963, les autorités fédérales et cantonales, les 
entreprises publiques d’approvisionnement 
en eau et en électricité ainsi que les trans-
ports publics locaux sont tenus de soumettre 
leurs projets de construction ou d’achat à 
une procédure d’appel d’offres internationa-
le si ces projets dépassent un montant déter-
miné. En contrepartie, les entreprises suisses 
ont le même droit à l’égard des marchés pu-
blics des États signataires4.

Avec l’Accord bilatéral entre la Suisse et 
l’UE sur les marchés publics5, les projets des 
communes et de certaines entreprises actives 
dans des domaines d’infrastructure essentiels 
sont aussi soumis à une concurrence trans-
frontière (voir encadré 1). 

Cette ouverture veut remédier au favori-
tisme dont bénéficient généralement les 
fournisseurs locaux et régionaux et assurer 
l’accès au marché des entreprises extrarégio-
nales ou étrangères à la faveur d’une procé-
dure transparente, non discriminatoire et 
garantie par le droit. Ce renforcement de la 
concurrence doit surtout permettre une  

utilisation plus économe des deniers pu-
blics.

Le questionnaire concernant l’accord  
sur les marchés publics

Il est difficile de procéder à une évaluation 
empirique de l’impact économique produit 
par un effort de libéralisation supplémentai-
re du régime d’adjudication des marchés pu-
blics vis-à-vis des États membres de l’UE. En 
effet, la libéralisation a fortement progressé 
avec l’AMP et – dans le cas des communes et 
adjudicateurs du secteur des infrastructures 
– avec la loi fédérale sur le marché intérieur 
qui, presque au même moment, ouvrait les 
marchés au plan national6. L’accord de 2002 
n’a fait qu’élargir la concurrence.

Un autre facteur complique l’analyse: la 
maigreur des sources. Le petit nombre de 
publications officielles disponibles7 ne donne 
qu’une image incomplète de la réalité, 
d’autant plus que, d’une part, seuls les man-
dats dépassant les valeurs seuils sont consi-
gnés dans les banques de données et que, 
d’autre part, l’obligation de publier – les at-
tributions notamment – n’est pas respectée 
scrupuleusement par tous les adjudicateurs8.

Sur ces considérations, le Seco a effectué 
une enquête de la mi-juillet jusqu’à la fin 
août 2008, en ciblant spécialement les do-
maines où l’accord avec l’UE s’est traduit par 
un surcroît de libéralisation9. Ont été appro-
chés à ce titre les 209 communes et districts 
qui, entre janvier 2003 et avril 2008, ont ob-
tenu une autorisation de construire pour un 
objet d’une valeur totale de 7,5 millions de 
francs au moins10. En outre, 291 adjudica-

Des marchés publics largement libéralisés entre la Suisse et l’UE

Peter Balastèr
Chef du secteur Crois-
sance et politique de la 
concurrence, Secrétariat 
d’État à l’économie SECO, 
Berne

Jan Schüpbach
Secteur Croissance et 
politique de la concur-
rence, Secrétariat d’État  
à l’économie SECO, Berne

En Suisse, on évalue à plus de 30 

milliards de francs par année la 

somme que les pouvoirs publics 

consacrent à la réalisation de pro-

jets d’infrastructure et à l’achat 

de biens et de services. Cela cor-

respond à près de 25% de l’en-

semble des dépenses publiques, 

ou à 8% du produit intérieur brut 

(PIB)1. Le volume du marché des 

constructions et achats publics 

des pays membres de l’UE totalise 

quelque 1500 milliards d’euros 

par année2. Ce chiffre montre bien 

l’énorme potentiel économique 

que représente l’ouverture de ce 

marché. Une enquête du Secréta-

riat d’État à l’économie (Seco) 

montre que l’accord sur les mar-

chés publics passé avec l’UE a en-

couragé la transparence, l’égalité 

de traitement et la concurrence. 

Les entreprises suisses et les con-

tribuables n’ont, toutefois, pas 

encore épuisé tout son potentiel.

1 Confédération: 19%; cantons: 38%, communes: 43%. Autres infor-
mations disponibles dans: Frey, Kilchenmann et Krautter, Geltende 
Rechtsetzungskompetenz im schweizerischen Vergaberecht und Alter-
nativen: Eine bewertende Studie aus volkswirtschaftlicher Sicht, Bâle, 
2003, p. 25, et dans: Contrôle parlementaire de l’administration 
CPA, L’ouverture des marchés publics en Suisse sous l’angle juridique 
et économique, Berne, 2002, p. 1, Internet: www.parlament.ch.

2 Voir Commission européenne, A Report on the Functioning of Public 
Procurement Markets in the EU: Benefits From the Application of EU 
Directives and Challenges for the Future, 2004, p. 4.

3 RS 0.632.231.422.
4 Jusqu’ici, les pays suivants ont ratifié l’AMP: tous les États membres 

de l’UE-27, le Canada, la Chine/Hong Kong, l’Islande, Israël, le Ja-
pon, la Corée, le Liechtenstein, Aruba (Pays-Bas), la Norvège, la 
Suisse, Singapour, les États-Unis. D’autres informations sont dispo-
nibles sous www.wto.org, rubriques «Domaines», «Marchés publics», 
«Accord plurilatéral sur les marché publics (AMP)». 

5 Accord bilatéral entre la Confédération suisse et la Communauté 
européenne sur certains aspects relatifs aux marchés publics (RS 
0.172.052.68). 

6 RS 943.02.
7 Le supplément électronique du Journal officiel de l’Union europé-

enne, le TED (www.ted.europa.eu) publie les appels d’offres publics 
de tous les États membres de l’UE. Le système d’information sur les 
marchés publics en Suisse (www.simap.ch) ainsi que la Feuille offi-
cielle suisse du commerce (Fosc) (www.fosc.ch) renseignent sur les 
appels d’offres et les adjudications de marchés publics dans notre 
pays.

8 Voir CPA (2002) et Commission européenne (2004), p. 7.
9 Nous remercions à ce propos Nina Steiner de la haute école du Nord-

Ouest de la Suisse pour son soutien technique qui a permis à l’en-
quête de se dérouler de façon anonyme.

10 Au moment de la délivrance de l’autorisation de construire, souvent 
le coût définitif de l’ouvrage n’est pas connu avec précision. En 
visant tous les objets d’une valeur de 7,5 millions de francs au moins, 
on s’assure que les communes ayant réalisé des projets de construc-
tion d’un montant égal ou supérieur à la valeur seuil en vigueur de 
9,575 millions de francs sont incluses dans l’enquête.
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teurs actifs dans le secteur des infrastructures 
concernés par l’accord ont été interrogés sur 
les mandats de fournitures et de services 
qu’ils ont attribués11. Pour ne pas oublier les 
intérêts de l’industrie suisse d’exportation, 
les enquêteurs se sont aussi adressés à 178 
entreprises suisses qui, selon la banque de 
données européenne TED, ont déjà obtenu 
des mandats publics hors de Suisse sur le ter-
ritoire européen. Ces entreprises ont été 
priées de signaler les soumissions qui ont été 
retenues et rejetées12.

Les mandats de construction à l’échelle  
des communes et des districts

Le principe de transparence exige que la 
procédure d’attribution soit visible pour tous 
les acteurs et que toutes les informations né-
cessaires soient mises à disposition. Les man-
dats publics dépassant les valeurs seuils fixées 
dans l’accord bilatéral doivent donc, d’une 
manière générale, être attribués selon une 
procédure soit ouverte soit sélective13. Les or-
ganes adjudicateurs des communes recou-
rent le plus souvent à l’une et à l’autre dans 
respectivement 82% et 9% des cas. L’enquête 
n’a pas confirmé l’idée que les communes 
pourraient contourner l’obligation de mise 
au concours en fixant la valeur totale du 
mandat au-dessous du seuil de 9,575 mil-
lions assigné aux projets de construction.

Le tableau 1 renseigne sur l’origine des 
soumissionnaires et donc sur le dynamisme 
de la concurrence. L’examen des mandats 
confiés par les communes (surtout pour des 
projets de construction) et le secteur des in-
frastructures (principalement pour des ser-
vices et la fourniture de matériel) montre 
que l’activité de la construction conserve un 
fort ancrage local. Malgré cela, 40% des com-
munes répondantes sont d’avis que la con-
currence s’est plutôt renforcée (voir graphi-

que 1). Le critère du prix a été déterminant 
dans 7% des cas. Dans les autres cas, la com-
pétence du fournisseur par rapport aux exi-
gences du projet, les critères de qualité (p. ex. 
la certification ISO) ainsi que diverses parti-
cularités (qualités écologiques, délai de li-
vraison) ont aussi joué un rôle. Pour faire 
respecter le principe de l’égalité de traitement, 
une entreprise au moins a fait recours dans 
28% des projets de construction réalisés. 
Ceux-ci ont abouti dans 30% des cas et un 
seul recours a été interjeté par un soumis-
sionnaire étranger.

Un tiers des communes ayant répondu au 
questionnaire estiment que l’accord bilatéral 
a amélioré l’économicité de leurs achats et 
travaux. En même temps, 79% d’entre elles 
déclarent qu’il a augmenté les coûts des pro-
cédures de soumission (voir graphiques 2 et 
3). Relevons, toutefois, que ce surcroît de dé-
penses est parfois compensé par une meilleu-
re préparation de la procédure d’adjudica-
tion. Pas moins de 78% des sondés 
conviennent en effet que la procédure est 
aujourd’hui plus consciencieusement prépa-
rée, en raison de la protection juridique, et 
que les décisions d’attribution obéissent ipso 
facto à une discipline plus rigoureuse.

Les secteurs avec mandats de fournitures et  
de services

Dans les secteurs soumis à l’accord bilaté-
ral, on observe un recours assez fréquent à la 
procédure invitant à soumissionner et à la 
procédure de gré à gré (27% et 4%), toutes 
deux n’étant autorisées qu’à titre exception-
nel. Cela s’explique par le fait que les sondés 
ont mentionné assez souvent des acquisitions 
inférieures aux valeurs seuils14.

Le volume des marchés publics transfron-
tières semble plus important dans le secteur 
des infrastructures que parmi les communes. 
Selon près de la moitié des sondés, la concur-
rence se serait intensifiée suite aux offres de 
fournisseurs de l’UE (voir graphique 1).

Seules 7% des procédures d’adjudication 
sur lesquelles les entreprises du secteur des 
infrastructures se sont prononcées ont donné 
lieu à des contestations; celles-ci ont, toute-
fois, abouti dans près de la moitié des cas 
(46%). Un quart environ (27%) des recours 
ont été interjetés par une entreprise étran-
gère.

Pas moins d’un tiers des adjudicateurs du 
secteur des infrastructures ont signalé que 
l’économicité de leurs achats et travaux s’est 
améliorée. Ils sont 84% à indiquer que l’ac-
cord a entraîné une hausse de leurs frais en 
raison des procédures d’adjudication (voir 
graphiques 2 et 3). Comme parmi les com-
munes, ce surcroît de dépenses est en partie 
compensé par une meilleure préparation des 

Encadré 1

Brève description de l’accord

L’achat de biens et de services ainsi que 
l’adjudication de projets de construction su-
périeurs à certaines valeurs seuils sont sou-
mis à la concurrence transfrontière. L’accord 
signé avec l’UE étend le champ d’application 
des règles de l’OMC relatives aux marchés pu-
blics (jusqu’ici la Confédération et les can-
tons) à d’autres entités. Désormais, ces règles 
s’appliquent aussi aux domaines suivants: 
− mandats des communes dans des domai-

nes comme les transports publics (achat 
de tramways et de bus), les infrastructures 
(construction d’hôpitaux, de routes, de 
ponts), les services (solutions informati-
ques), etc.; 

− mandats dans les secteurs des transports 
ferroviaires, de l’énergie ainsi que de la 
distribution de gaz et de chaleur;

− mandats de certaines entreprises privées 
titulaires d’une concession opérant dans 
les secteurs de l’eau, de l’électricité, des 
transports publics locaux et des aéroports.

En contrepartie, les entreprises suisses 
jouissent du même droit d’accès aux marchés 
publics au sein de l’UE. En vertu du principe 
de l’égalité de traitement des soumissionnai-
res, les procédures d’adjudication doivent 
être transparentes et non discriminatoires. 
C’est l’offre la plus avantageuse qui doit être 
retenue. À cet égard, l’adjudicateur peut dé-
cider d’attribuer le marché soit à l’offre éco-
nomiquement la plus avantageuse (biens 
standardisés), soit à l’offre présentant le 
meilleur rapport coût-efficacité. Dans ce der-
nier cas, il peut ajouter aux critères d’attribu-
tion figurant dans le texte de l’appel d’offres 
des exigences spécifiques pour le projet,  
telles que la qualité écologique de la solution 
proposée. En cas de violation de ces disposi-
tions, la décision d’adjudication peut faire 
l’objet d’un recours.

Tableau 1

Importance des marchés publics suprarégionaux et transfrontières

 Source: Balastèr, Schüpbach / La Vie économique

  Communes Secteur des infrastructures

  Nombre (en %) Nombre (en %)

Y a-t-il eu des offres  Oui 11 (10) 48 (42) 
étrangères? Non 102 (90) 67 (58)

Le marché à eté   ...une entreprise dont le siège se 17 (14) 12 (10) 
attribué à… trouve dans la commune de l’adjudicateur

 ...une entreprise dont le siège se trouve   46 (39) 31 (26) 
 dans le canton de l’adjudicateur

 ...une communauté de soumissionnaires,  16 (13) 7 (6) 
 parmi lesquels au moins une entreprise  
 a son siège dans la commune ou le canton   
 de l’adjudicateur

 ...une entreprise d’un autre canton 17 (14) 35 (30)

 ...une entreprise étrangère 0 (0) 18 (15)

 Autre 22 (18) 15 (13)

 Total 119 (100) 118 (100)
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procédures de soumission et une plus grande 
rigueur dans les décisions d’attribution.

Entreprises suisses soumissionnaires  
à l’étranger

Une nette majorité (70%) des entreprises 
estiment que les procédures de passation de 
marchés se sont déroulées selon des critères 
transparents et compréhensibles. Le taux 
descend, toutefois, à 59% pour les offres qui 
n’ont pas été retenues, soit 20% de moins 
que pour celles qui ont abouti. En ce qui 
concerne l’égalité des chances dans le cadre 
de la procédure d’adjudication, elles sont res-

pectivement 28% et 55% à répondre qu’elles 
ont été traitées aussi bien et presque aussi 
bien que les entreprises de l’UE, que leur of-
fre ait été retenue ou non. Six entreprises 
seulement (15%) ont recouru à l’étranger 
contre une décision d’un adjudicateur. Quel-
ques autres ont renoncé à déposer recours 
par crainte d’être pénalisées lors d’appels 
d’offres ultérieurs.

Selon les fournisseurs, l’ouverture du 
marché a sans conteste intensifié la concur-
rence (voir graphique 1). Les entreprises suis-
ses ne semblent, toutefois, pas plus nombreu-
ses qu’avant à participer à des procédures 
d’adjudication sur le territoire de l’UE: une 
très large majorité (93%) a répondu ne pas 
soumettre plus d’offres depuis l’entrée en vi-
gueur de l’accord. Seulement 10% des entre-
prises interrogées estiment avoir plus souvent 
gagné un marché grâce à la meilleure codifi-
cation juridique de la procédure.

De toute évidence, les chances des sou-
missionnaires suisses d’obtenir un marché 
sont nettement moins bonnes que celles de 
leurs collègues européens lorsque le prix est 
le seul critère déterminant. Ainsi, sur les sou-
missions acceptées, 10% seulement l’ont été 
sur la seule base du prix; sur les offres qui 
n’ont pas abouti, 27% ont été rejetées au pro-
fit de l’offre la moins chère.

La majorité des entreprises sondées (79%) 
estiment que les frais occasionnés par une 
procédure d’adjudication ont augmenté (voir 
graphique 3). Plus de la moitié d’entre elles 
(57%) sont cependant d’avis que ces dépen-
ses supplémentaires leur ont permis de 
mieux préparer leur offre et que les décisions 
d’attribution s’accompagnent d’une plus 
grande rigueur.

Il ressort de l’enquête que de nombreuses 
entreprises ne semblent avoir qu’une vague 
idée de l’utilité de l’accord bilatéral sur les 
marchés publics et se sentent peu, voire pas 
du tout concernées par celui-ci. Dans plu-
sieurs cas, les entreprises ne savaient même 
pas qu’elles s’étaient vu adjuger un marché 
dans le cadre d’une procédure de mise au 
concours régie par le droit international.

Étant donné qu’en Suisse comme à 
l’étranger les dispositions matérielles de l’ac-
cord sont – à l’instar de celles de l’AMP – mi-
ses en œuvre par le truchement d’une pano-
plie de réglementations nationales et sous- 
nationales en matière d’adjudication, un 
soumissionnaire n’est que rarement confron-
té directement à l’accord bilatéral.

Appréciation globale de l’accord bilatéral

Dans l’ensemble, les organes d’adjudica-
tion et les soumissionnaires estiment que 
l’impact de l’accord est positif à plusieurs 
égards. La libéralisation des marchés publics 
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Graphique 1

Y a-t-il intensification de la concurrence du fait de l’arrivée de fournisseurs de l’UE?
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Graphique 2

Constatez-vous dans l’ensemble un meilleur rapport qualité/prix de vos achats et constructions?

11 Étant donné qu’à respectivement 766 000 francs et 
640 000 francs, les valeurs seuils des mandats de fourni-
tures et de services sont plus basses que celle des man-
dats de construction, la probabilité que des soumissions 
aient été faites, parmi les entreprises interrogées, dans le 
cadre de l’accord bilatéral est plus élevée.

12 Sur un total de 678 questionnaires, 265 ont été retour-
nés. Cela correspond à un taux de réponse de 39%: 89 
proviennent des communes (43%), 130 du secteur des 
infrastructures (45%) et 46 des adjudicataires (26%).

13 Dans la procédure ouverte comme dans la procédure sé-
lective, l’organe adjudicateur est chargé de faire des ap-
pels d’offres publics. Dans la procédure ouverte, tout 
fournisseur intéressé peut faire une offre. Dans la procé-
dure sélective, chacun peut certes demander à participer 
à la procédure d’adjudication, mais l’adjudicateur déter-
mine sur la base de critères objectifs et non discrimina-
toires les candidats qui sont en droit de faire une offre. 

14 Les réponses mentionnant des mandats qui ne sont pas 
soumis au champ d’application de l’accord bilatéral n’ont 
pas été éliminées.
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a renforcé la concurrence. Si les soumission-
naires locaux continuent toujours de bénéfi-
cier de la majorité des mandats, les fournis-
seurs étrangers semblent concourir un peu 
plus souvent (notamment lorsqu’il s’agit de 
mandats d’entreprises travaillant dans les 
secteurs soumis à l’accord). Un petit tiers des 
adjudicateurs estiment qu’ils ont pu amélio-
rer la rentabilité de leurs achats et travaux 
grâce à la libéralisation du marché.

Les entreprises suisses interrogées répon-
dent à une nette majorité (76%) que les mar-

chés publics de l’UE constituent pour elles 
un important débouché. Dans l’ensemble, les 
soumissionnaires helvétiques estiment dis-
poser des mêmes droits que les fournisseurs 
européens dans les procédures d’adjudica-
tion au sein de l’UE et ne font donc que rare-
ment usage de leur droit de recours.

L’une des raisons pour lesquelles les gains 
d’efficience sont jugés plutôt faibles jusqu’ici 
réside très certainement dans les dépenses 
élevées consenties au titre des procédures 
d’attribution. Tant les adjudicateurs que les 
soumissionnaires sont d’avis que l’ouverture 
des marchés publics les a augmentées, même 
s’ils précisent qu’une partie au moins de ce 
surcoût est compensée par une meilleure 
préparation et par des décisions d’attribution 
répondant à des critères plus rigoureux.

Ces résultats concernant la transparence, 
l’intensification de la concurrence et l’égalité 
de traitement tranchent passablement avec le 
fait que, dans l’ensemble, les organes adjudi-
cateurs des communes dressent un bilan à 
peine positif et ceux du secteur des infra-
structures un bilan légèrement négatif de la 
situation, tandis qu’une assez forte propor-
tion des fournisseurs qualifient l’accord d’in-
signifiant15.

Une meilleure exploitation du potentiel 
des marchés publics est donc nécessaire. L’ac-
tuelle révision de l’AMP doit permettre 
d’harmoniser et d’assouplir les procédures, 
et donc d’améliorer les pratiques d’adjudica-
tion; ces changements devront être transpo-
sés au plus vite dans le droit national.

Résultat d’autres études

Les sondages ne sauraient remplacer un 
bilan économique précis. Certaines enquêtes 
pallient l’insuffisance de données statistiques 
pertinentes par des études de cas. Un rapport 
publié en 2002 par le Contrôle parlementaire 
de l’administration (CPA) et consacré aux 
effets de l’ouverture des marchés publics aux 
niveaux fédéral et cantonal révèle que l’amé-
lioration de la transparence et l’intensifica-
tion de la concurrence ont effectivement 
conduit à une baisse des prix, du moins pour 
certains biens de base16. Un constat que vient 
plus ou moins confirmer un document de 
travail de la Commission européenne publié 
en 2004, selon lequel la libéralisation des 
marchés publics a entraîné une diminution 
des prix pour six biens faisant couramment 
l’objet d’une procédure d’appel d’offres17.

Une rigoureuse mise en œuvre des direc-
tives en vigueur ainsi qu’une simplification 
et une modernisation des procédures d’attri-
bution permettront d’améliorer l’économi-
cité des achats et des travaux publics, et donc 
de ménager le contribuable. 

Encadré 2

Pfiffner Messwandler AG

Pfiffner Messwandler AG est une entreprise  
familiale de taille moyenne comptant 200 em-
ployés. Elle est spécialisée dans le développe-
ment et la fabrication de transformateurs de me-
sure pour le courant et la tension dans les ré-
seaux de distribution électriques. L’entreprise 
exporte environ 90% de sa production et a des 
clients dans le monde entier.Les marchés publics 
entrent dans le chiffre d’affaires de Pfiffner  
Messwandler AG et les offres de soumission pro-
venant de l’UE représentent autant de débouchés 
possibles pour l’entreprise.  

Celle-ci a plusieurs fois remporté, dans l’espa-
ce européen, des marchés publics qui relevaient 
du domaine d’application de l’accord. Elle a eu, 
par exemple, la clientèle d’une entreprise de ré-
seau néerlandaise qui lui a commandé pour un 
million de francs environ des transformateurs de 
courant et de tension. L’accord bilatéral oblige 
l’office d’adjudication à publier officiellement les 
mandats qu’il compte soumettre. Les entreprises 
suisses peuvent participer sur un pied d’égalité 
aux procédures d’adjudication. Elles ont, en 
outre, en cas de discrimination la possibilité de 

faire recours. D’après Roman Röthlisberger, direc-
teur des ventes de Pfiffner Messwandler AG, dans 
les pays où de telles garanties n’existent pas, une 
participation directe et à égalité aux procédures 
d’adjudication est souvent difficile et oblige pra-
tiquement à coopérer avec une filiale locale ou à 
former un partenariat avec une entreprise établie 
sur place. 

M. Röthlisberger estime que l’accord bilatéral a 
plutôt accentué la pression sur les prix pratiqués 
dans notre pays. La compétitivité de Pfiffner  
Messwandler AG s’en est trouvée améliorée et la 
rend apte à affronter la concurrence étrangère; 
c’est la raison pour laquelle un accès non discri-
minatoire au marché européen revêt une telle im-
portance. M. Röthlisberger relève que des amélio-
rations sont toujours possibles, surtout au niveau 
des procédures d’adjudication et de leur efficaci-
té: il faudrait avoir accès à des formulaires stan-
dardisés et à des supports électroniques prati-
ques; il faudrait également éviter des recours 
coûteux alors que le litige porte sur des bagatel-
les.
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Graphique 3

Les dépenses liées à la procédure de mise au concours ont-elle augmenté suite à 
l’élargissement du marché des soumissions?

15 À la question «Comment jugez-vous dans l’ensemble 
l’effet de l’accord bilatéral?», les réponses ont été les 
suivantes:
− Organes adjudicateurs des communes: 4% très posi-

tif, 39% plutôt positif, 27% indifférent, 28% plutôt 
négatif, 4% très négatif;

− Adjudicateurs du secteur des infrastructures: 3% très 
positif, 31% plutôt positif, 22% indifférent, 40% plu-
tôt négatif, 3% très négatif;

− Fournisseurs: 3% très positif, 26% plutôt positif, 
49% indifférent, 20% plutôt négatif, 3% très négatif.

16 Voir CPA (2002).
17 Voir Commission européenne (2004), p. 2. 
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Les différentes réformes de  
la politique agricole

Les accords bilatéraux avec l’UE rejoi-
gnent les objectifs de la réforme de la politi-
que agricole entamée au début des années 
nonante. Lancée en 1992 au plan intérieur, 
celle-ci devait fondamentalement réorienter 
la politique agricole suisse. Depuis lors, tous 
les programmes qui se sont succédé (PA 
2002, PA 2007 et PA 2011) ont poursuivi sur 
cette voie. Au plan extérieur, les accords  
bilatéraux avec l’UE et ceux négociés dans le 
cadre de l’Organisation mondiale du com-
merce (OMC) occupent une place prépon-
dérante.

Les étapes de la réforme accomplies jus-
qu’à présent étant étroitement liées les unes 
aux autres et se complétant réciproquement, 
il est difficile d’en apprécier séparément les 
retombées économiques. On tentera, toute-
fois, d’analyser celles qui concernent les ac-
cords bilatéraux dans le domaine de l’agri-
culture.

Une nette augmentation des 
importations et des exportations

L’UE est le principal partenaire commer-
cial de la Suisse: elle fournit plus de 80% des 
importations et absorbe plus de 60% de l’en-
semble des exportations. En ce qui concerne 
les produits agricoles, la situation est compa-
rable: en 2007, la Suisse en a importé pour 
11,3 milliards de francs, plus des trois quarts 
provenant de l’UE. La même année, ses ex-
portations dans ce domaine se chiffraient à 
6,5 milliards de francs, dont 70% environ 
étaient destinés à l’UE.

Depuis l’entrée en vigueur de l’Accord sur 
le commerce des produits agricoles en 2002, 
les exportations vers l’UE, tout comme les 
importations ont fortement progressé (voir 
graphique 1). Depuis 2000, les exportations 
de produits agricoles vers l’UE ont même 
doublé, passant de 2,3 à 4,6 milliards de 
francs. Il ressort de ces chiffres que les efforts 
pour promouvoir les exportations et amélio-
rer les chances des producteurs helvétiques 
sur le marché européen ont porté leurs 
fruits.

Durant cette même période, les importa-
tions de produits agricoles provenant de l’UE 
ont également connu une hausse de 2,3 mil-
liards de francs, soit plus de 40% par rapport 
à 2000. D’un point de vue économique, il 
faut saluer cette progression des importa-
tions. En plus des avantages classiques dé-
coulant du libre-échange, tels que la mise à 
profit d’économies d’échelle ou d’avantages 
comparatifs, la pression que suscitent les ex-
portations permet aux consommateurs de 
bénéficier de prix en baisse et d’une offre di-
versifiée.

La libéralisation du commerce fromager

La libéralisation intégrale du commerce 
du fromage occupe une place centrale dans 
l’accord agricole. L’UE et la Suisse se sont en-
gagées à ouvrir entièrement et réciproque-
ment leurs marchés après une période tran-
sitoire de cinq ans. Cet objectif s’est réalisé 
par étapes depuis l’entrée en vigueur de l’ac-
cord. Depuis le 1er juin 2007, le marché du 
fromage est pleinement libéralisé.

Comme il ressort du graphique 2, les ex-
portations de fromage ont reculé entre 2002 
et 2004 pour ensuite se reprendre. Même si le 
passage à vide a immédiatement suivi l’en-
trée en vigueur de l’accord agricole, il ne doit 
pas être interprété comme une conséquence 
directe de l’ouverture du marché. Il exprime 
en premier lieu les remous qui ont agité le 
marché laitier, en raison notamment de la 
nouvelle orientation que lui a donnée la poli-
tique agricole 2002. Aggravée par les incerti-
tudes, la situation a pesé sur l’évolution des 
exportations fromagères dans les années qui 
ont suivi l’entrée en vigueur de l’accord.

Il est aujourd’hui possible de voir dans 
l’ouverture l’une des principales raisons de la 

L’ouverture bilatérale de l’agriculture vis-à-vis de l’UE  
est positive

Jacques Chavaz
Directeur suppléant, 
responsable de l’unité de 
direction Marchés et 
affaires internationales, 
Office fédéral de l’agri-
culture OFAG, Berne

Stefan Läubli
Collaborateur scienti-
fique, secteur Politique 
commerciale interna-
tionale, Office fédéral de 
l’agriculture OFAG, Berne

Jusqu’à présent, l’ouverture du 

marché agricole suisse s’est 

déroulée avec succès et a donné 

un nouveau souffle aux relations 

commerciales entre la Suisse et 

l’Union européenne (UE). Les 

consommateurs bénéficient de la 

libéralisation du commerce du 

fromage, avec notamment la mul-

tiplication des variétés disponi-

bles et la baisse des prix. L’écono-

mie fromagère suisse et l’indus-

trie des denrées alimentaires ont 

saisi la chance que leur offrait 

l’ouverture des marchés, en aug-

mentant considérablement leurs 

exportations et en renforçant leur 

capacité d’innovation.
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reprise rapide du marché du lait. Le dévelop-
pement des exportations montre aussi claire-
ment que les producteurs suisses de fromage 
avaient déjà réussi en 2005 à surmonter la 
crise et à améliorer nettement et durable-
ment leur position sur le marché européen. 
La croissance des exportations est dès lors re-
marquable puisque le supplément pour le 
lait transformé en fromage n’a pas cessé de se 
réduire et qu’en 2004, plus tôt que prévu par 
l’accord, on avait déjà entièrement supprimé 
les subventions à l’exportation vers l’UE pour 
tous les types de fromage.

Il est également réjouissant de constater 
qu’en plus du fromage à pâte dure, qui cons-
titue environ les deux tiers des exportations, 
d’autres sortes de fromage ont pu améliorer 
leur position sur le marché européen. Ainsi, 
ceux à pâte mi-dure ont vu leurs exporta-
tions progresser de plus de 60% depuis 2001. 
Bien qu’à un moindre niveau, l’évolution 
dans le domaine des fromages à pâte molle et 
des fromages frais peut également être quali-
fiée d’extraordinairement positive. En effet, 
les producteurs de fromages à pâte molle ou 
frais sont parvenus à s’implanter sur le mar-
ché européen et à quintupler, voire à multi-
plier par 20 leurs exportations. Cela montre 
que les producteurs suisses n’ont pas seule-
ment réussi à maintenir leur position dans 
leurs fiefs traditionnels, mais qu’ils ont égale-
ment acquis de nouveaux marchés. Sans l’Ac-
cord sur le commerce de produits agricoles, 
jamais nos ventes dans l’UE n’auraient connu 
une telle ampleur.

Les consommateurs profitent du libre-échange 
du fromage

Les producteurs européens de fromage 
bénéficient également de l’amélioration des 
conditions d’exportation et ont accru leurs 
exportations vers la Suisse de plus de 100 000 
tonnes, autrement dit d’environ un quart. 
Depuis l’entrée en vigueur du libre-échange, 
la pression engendrée par les importations  
a fait baisser les prix de détail des fromages 
importés et nationaux. Le durcissement de  
la concurrence a également permis de rédui-
re les marges. En d’autres termes, les con-
sommateurs déboursent moins, sans pour 
autant que les agriculteurs soient lésés fi-
nancièrement. De plus, la simplification de  
la réglementation relative aux importations 
et une capacité d’innovation renforcée a per-
mis la multiplication des variétés de froma-
ges disponibles en Suisse, ce qui est égale-
ment positif du point de vue des 
consommateurs.

Démantèlement des obstacles  
non tarifaires au commerce

La suppression des entraves non tarifaires 
au commerce (causées par exemple par l’exis-
tence de prescriptions techniques différentes) 
constitue un volet déterminant de l’accord 
agricole et a sensiblement facilité les échan-
ges dans les domaines concernés. L’accélé-
ration des flux commerciaux est majori-
tairement imputable à ces mesures de 
démantèlement.

Des sondages récents auprès de la branche 
révèlent toutefois clairement que des obsta-
cles non tarifaires, qui n’ont pas encore pu 
être éliminés avec l’accord agricole, existent 
toujours dans de nombreux domaines. Les 
négociations pour un accord de libre- 
échange global dans le secteur agroalimen-
taire offrent au Conseil fédéral la possibilité 
de démanteler les barrières non tarifaires en 
intégrant tous les maillons de la chaîne de 
production alimentaire.

Les produits agricoles transformés

L’Accord sur les produits agricoles trans-
formés, conclu dans le cadre des Bilatérales 
II, révise le protocole n° 2 de l’Accord de li-
bre-échange de 1972 entre la Suisse et la CEE. 
Depuis son entrée en vigueur le 30 mars 
2005, les importations, mais aussi les expor-
tations sont en forte hausse. Le doublement 
des exportations est, en particulier, remar-
quable. L’excédent d’importations, qui s’éle-
vait encore à quelque 300 millions de francs 
en 2004, a ainsi pu être converti en un excé-
dent d’exportations de plus de 550 millions 
de francs.

Encadré 1

Brève description des accords 
bilatéraux agricoles

L’ouverture des marchés agricoles a eu lieu 
dans le cadre de l’Accord sur le commerce de 
produits agricoles d’une part, et de l’Accord 
sur les produits agricoles transformés (pro-
duits de l’industrie alimentaire) d’autre part.

Le premier accord fait partie des Bilatéra-
les I. Il facilite le commerce des produits agri-
coles et instaure une libéralisation partielle 
dans des segments de produits qui revêtent 
une importance particulière pour la Suisse et 
l’UE. En premier lieu, il supprime des contin-
gents d’importation et des droits de douane, 
notamment pour le fromage, qui bénéficie du 
libre-échange depuis le 1er juin 2007. Par 
ailleurs, il élimine les entraves techniques au 
commerce par la reconnaissance mutuelle de 
l’équivalence des prescriptions techniques. 
Dans le domaine de la médecine vétérinaire, 
les prescriptions concernant tous les produits 
d’origine animale sont reconnues comme 
équivalentes; aussi les œufs ou le miel peu-
vent-ils être importés ou exportés sans attes-
tation de conformité.

L’Accord sur les produits agricoles trans-
formés, signé dans le cadre des Bilatérales II, 
révise le protocole n° 2 de l’Accord de libre-
échange de 1972 entre la Suisse et la CEE. Son 
objet est de réglementer le traitement tari-
faire des produits agricoles transformés par 
l’industrie agroalimentaire. Il vise en parti-
culier à simplifier le mécanisme de compen-
sation servant à égaliser les différences de 
prix imposées par la politique agricole des 
matières premières entre la Suisse et l’UE 
(«handicap des matières premières»).  
L’accord contient, en outre, une liste élargie 
des produits pouvant être importés en fran-
chise de droits de douane.
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Graphique 1

Flux commerciaux de produits agricoles entre la Suisse et l’UE, 2000–2007
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L’avenir incertain du protocole n° 2

Élément déterminant de la stratégie d’ex-
pansion helvétique, l’Accord sur les produits 
agricoles transformés a consolidé la position 
de l’industrie suisse des denrées alimentaires. 
Toutefois, la volatilité du marché des matiè-
res premières a montré, ces derniers temps, 
les limites du système de compensation des 
prix selon le protocole n° 2. Il faut, en outre, 
partir du principe que l’abolition de toutes 
les subventions à l’exportation est une ten-
dance qui trouvera son aboutissement dans 

le cadre de l’OMC. L’avenir du protocole n° 2 
est donc incertain à l’heure actuelle.

La suppression, sans remplacement, du 
mécanisme de compensation des prix impli-
querait un affaiblissement considérable de 
l’industrie alimentaire qui occupe plus de 
33 000 collaborateurs et représente un im-
portant client pour les produits agricoles. 
Cette perspective a, entre autres, motivé la 
décision du Conseil fédéral d’entamer des 
négociations avec l’UE en vue d’un accord de 
libre-échange dans le secteur agroalimen-
taire. Celui-ci renforcerait la position de l’in-
dustrie alimentaire, partenaire important de 
l’agriculture. Le démantèlement des entraves 
tarifaires et non tarifaires au commerce en-
core existantes permettrait d’améliorer les 
possibilités d’exportation; le handicap des 
matières premières serait, par ailleurs, élimi-
né par le biais d’une harmonisation des prix 
aux producteurs.

Des retombées positives pour  
les consommateurs

Contrairement aux prix payés aux pro-
ducteurs, ceux acquittés par les consomma-
teurs n’ont pas cessé d’augmenter depuis le 
début des années nonante. L’introduction de 
diverses taxes et le comportement des con-
sommateurs en constante mutation – que 
l’on songe, par exemple, au succès des plats 
préparés – sont partiellement à l’origine de 
cette flambée. Le coût des denrées alimen-
taires en Suisse n’est par ailleurs imputable 
qu’en partie aux prix élevés des matières pre-
mières; il s’explique également par les marges 
confortables de la transformation-distribu-
tion.

Remarquons, toutefois, que les prix des 
produits alimentaires et des boissons non al-
coolisées ont nettement moins grimpé entre 
2004 et 2007 que l’indice national des prix à 
la consommation (voir graphique 3). Il est en 
outre incontesté que les produits importés 
sont devenus meilleur marché grâce au dé-
mantèlement des droits de douane et des 
obstacles techniques au commerce. On peut 
donc supposer que sans les réformes et 
l’ouverture réciproque des marchés, les prix 
aux consommateurs auraient plus fortement 
augmenté.

Incidences des accords bilatéraux 
sur le secteur agricole

Pendant la phase préparatoire des vota-
tions sur les Accords bilatéraux I, des craintes 
ont été exprimées. On croyait que l’accord 
agricole allait encore accélérer les mutations 
structurelles et que les petites structures agri-
coles suisses ne pourraient pas suivre le 
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Graphique 2

Le commerce de fromage entre la Suisse et l’UE27, 2000–2007
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Graphique 3

Indice suisse des prix à la consommation, 2001–2007
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rythme des grandes exploitations européen-
nes. Il en aurait résulté une baisse des reve-
nus des agriculteurs livrés sans protection à 
la concurrence de l’UE. Ces craintes ne se 
sont pas vérifiées.

Si le revenu sectoriel dans l’agriculture a 
chuté en Suisse d’environ 2,5% par an depuis 
que la réforme de la politique agricole a été 
amorcée en 1992, le pourcentage d’exploita-
tions a diminué dans une mesure compara-
ble. Le revenu par exploitation a donc profité 
des mutations structurelles et n’a guère varié 
ces dernières années. Ce sont principalement 
les petites exploitations agricoles qui ont ré-
gressé en nombre, tandis que celles de grande 
taille (plus de 20 ha) ont augmenté; le mou-
vement n’est du reste pas terminé.

Le secteur agricole est venu à bout du défi  
de l’ouverture

L’évolution exposée ci-dessus montre que 
depuis le lancement des réformes en 1992, les 
mutations structurelles sont constantes. L’en-
trée en vigueur des accords bilatéraux dans  
le secteur agricole n’a pas ou peu influencé 
cette tendance sur le long terme.

Les craintes exprimées pendant la phase 
préparatoire des votations sur les accords bi-
latéraux ne se sont pas vérifiées. Au contraire, 
l’agriculture helvétique a su faire preuve de 
l’esprit entrepreneurial nécessaire pour rele-
ver le défi de l’ouverture.

Perspectives d’avenir

En résumé, le bilan de l’ouverture du mar-
ché agricole suisse par le biais des Accords 
bilatéraux I et II est positif, aussi bien pour 
l’économie nationale que pour les consom-
mateurs et les producteurs.

Pour l’avenir, il faut partir du principe 
que le nouvel accord de l’OMC réduira subs-
tantiellement la protection douanière; il en 
sera de même pour de nouveaux accords bi-
latéraux de libre-échange et les subventions à 
l’exportation encore accordées devront être 
abandonnées. Dans cette perspective, le Con-
seil fédéral a approuvé le 14 mars 2008 un 
mandat de négociation pour un Accord de 
libre-échange entre la Suisse et l’UE dans le 
secteur agroalimentaire (Alea) qui vise à li-
béraliser complètement le commerce des 
produits agricoles et alimentaires. Ce texte 
démantèlerait les entraves tarifaires et non 
tarifaires au commerce en intégrant tous les 
maillons de la chaîne de production alimen-
taire. Grâce au traitement douanier préféren-
tiel et notamment à l’abandon d’un grand 
nombre d’obstacles administratifs et techni-
ques, les exportateurs suisses auraient la pos-
sibilité de gagner des parts de marché dans 
l’UE. Le Conseil fédéral est d’avis que l’Alea 
aurait des effets positifs sur l’ensemble de 
l’économie nationale1. Il est cependant cons-
cient du fait que cette ouverture représente, 
dans un premier temps, un défi de taille pour 
l’agriculture suisse. Le Conseil fédéral a dès 
lors constitué un groupe de travail chargé 
d’élaborer des mesures d’accompagnement, 
censées permettre à la Suisse de s’adapter à la 
nouvelle donne du marché. 

Encadré 2

Estavayer Lait SA (Elsa) et Mifroma SA

Estavayer Lait SA (Elsa) est une entreprise de 
transformation du lait de Migros. Elle convertit 
environ 250 millions de kilos de lait par an en yo-
gourts, boissons lactées et autres produits finis. 
Sa société sœur, Mifroma SA, est responsable des 
achats, de l’affinage, du conditionnement et de 
la vente du fromage. Ces deux sociétés, dont le 
siège est dans le canton de Fribourg, dégagent un 
chiffre d’affaires d’environ 930 millions de francs 
et occupent 830 collaborateurs.

Interrogé sur les retombées concrètes du libre-
échange du fromage, Gilles Oberson, directeur 
commercial des deux entreprises, explique que le 
marché a énormément gagné en dynamisme de-
puis l’entrée en vigueur de l’accord agricole. 
Grâce à l’introduction du libre-échange dans le 
commerce du fromage et au travail de leurs colla-
borateurs, ces entreprises ont renforcé leurs 
exportations vers l’UE.

Pour M. Oberson, l’accord comporte un avan-
tage essentiel qui réside dans le rapprochement 
des prix des produits de leur valeur sur le marché, 
grâce à la suppression ou à la diminution des sub-
ventions, des licences, des droits de douane et 
des charges administratives et techniques. La 
simplification des formalités administratives ain-
si réalisée est substantielle, affirme-t-il. L’Accord 
sur les produits agricoles transformés a égale-

ment joué un rôle important dans le développe-
ment d’Elsa. Sans lui, M. Oberson pense qu’il 
n’aurait pas été possible de développer de pa-
reille manière les exportations des produits frais 
tels que les yogourts et les desserts commerciali-
sés aussi bien sous la dénomination «Swiss Deli-
ce» que sous d’autres marques de clients. Pour les 
années à venir, Elsa s’attend à une hausse signi-
ficative des exportations dans ces domaines.

Gilles Oberson est d’avis que la pression des 
importations continuera à croître ces prochaines 
années. Il se félicite, néanmoins, de la libéralisa-
tion du commerce du fromage. L’ensemble de 
l’économie laitière était incroyablement scléro-
sée, tant sur le plan structurel qu’administratif. 
Sans les accords bilatéraux, cette branche serait 
moins compétitive qu’elle ne l’est aujourd’hui. 
Gilles Oberson voit encore des possibilités d’opti-
misation et demande que les entraves non tari-
faires au commerce encore existantes soient en-
tièrement supprimées. C’est la raison pour la-
quelle il salue la décision du Conseil fédéral d’en-
tamer des négociations avec l’UE en vue d’un  
Accord de libre-échange dans le secteur agroali-
mentaire (Alea). Il s’agit de poursuivre la libérali-
sation et de la mettre en œuvre des deux côtés. 
C’est la seule manière de faire profiter les entre-
prises suisses du marché européen.

1 Croissance du produit intérieur brut de l’ordre d’un  
demi-point de pourcentage au moins et abaissement 
substantiel des prix des produits alimentaires.
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Le nombre de chercheurs suisses1 partici-
pant à des projets de recherche européens n’a 
cessé de croître depuis 1992: de 148, en 
moyenne, pour les années 1992 à 1995, il a 
passé à 474, toujours en moyenne, pour les 
années 2003 à 20062. Pour l’ensemble du 6e 
PCRD, le nombre de participations suisses 
s’élève à 1914. Cette progression accompagne 
la hausse régulière des budgets des PCRD, 
qui permet une augmentation du nombre de 
projets financés et donc des possibilités de 
participation. Au niveau suisse, les PCRD fi-
gurent à l’heure actuelle à la deuxième place 
des efforts financiers consentis par la Confé-
dération en faveur de la R&D, après le Fonds 
national suisse (FNS). Si la contribution aux 
programmes-cadres constitue un apport im-
portant à l’encouragement de la recherche, 
elle ne représente pourtant que 2% des dé-
penses totales de R&D en Suisse, celle-ci 
étant en grande majorité financée directe-
ment par les institutions de recherche (pu-
bliques ou privées).

Des subventions réparties entre le public 
et le privé

Les participations suisses au 6e PCRD 
proviennent pour 58,6% des hautes écoles 
(universités, écoles polytechniques et hautes 
écoles spécialisées), pour 18,5% des PME et 
pour 10,7% des grandes entreprises.

La répartition des subventions est analo-
gue à celle des participations, les hautes éco-
les obtenant 64% des subsides du 6e PCRD. 
Les institutions du domaine des EPF et les 
universités en sont les principaux bénéficiai-
res, avec respectivement 270,4 millions de 
francs (34,1%) de subsides et 219,1 millions 
(27,6%). Un quart des fonds (25,5%) est al-
loué aux entreprises, ce qui représente 202,4 

millions, dont 110,9 millions (14,0%) pour 
les PME. Les autres institutions bénéficiaires 
des subventions européennes, qui se parta-
gent les 13% restants sont les institutions 
sans but lucratif, les hautes écoles spécialisées 
et les administrations publiques.

Le domaine dans lequel les chercheurs 
suisses sont les plus actifs est clairement celui 
des technologies de l’information, qui cons-
titue 23,8% de l’ensemble des participations 
suisses au 6e PCRD. Ce ne sont pas moins de 
225,3 millions qui lui ont été alloués, entre 
2003 et 2006. Le second domaine clé est celui 
des sciences de la vie et de la santé (15,1% 
des participations suisses), qui a été financé à 
hauteur de 160,5 millions. En comparaison 
européenne, la Suisse se distingue par un 
nombre relativement élevé de participations, 
dans ces deux domaines, ainsi que dans celui 
des nanotechnologies.

Innovation et intégration dans les  
réseaux internationaux de recherche

Les transferts de technologie (transfert 
d’un savoir-faire technique de son concep-
teur à un utilisateur industriel) sont une  
étape cruciale du processus de R&D. Ils pas-
sent en particulier par la mise en réseau 
d’institutions publiques et privées de recher-
che. La réunion de plusieurs partenaires de 
recherche au sein des projets permet à la fois 
de promouvoir des partenariats public-privé 
(PPP), d’atteindre des masses critiques pour 
les projets d’envergure et d’asseoir les réseaux 
de recherche européens. Dans le 6e PCRD, ce 
sont ainsi 273 collaborations de recherche 
entre institutions suisses sur 831 – soit près 
d’un tiers – qui ont mis en place des PPP.

Les PCRD sont un instrument important 
de création et de soutien aux réseaux inter-
nationaux de coopération scientifique. La 
Suisse, à travers l’Accord sur la recherche, a 
accès à ces réseaux. Dans le 6e PCRD, les 
chercheurs suisses collaborent principale-
ment avec l’Allemagne, la France, le Royau-
me-Uni et l’Italie. Au total, plus de 32 000 

L’Accord sur la recherche: une pleine intégration de la Suisse 
dans l’Espace européen de la recherche

Maurizio Toneatto
Conseiller scientifique, 
Secrétariat d’État à l’édu-
cation et à la recherche 
SER, Berne

Laurent Salzarulo
Collaborateur scienti-
fique, Secrétariat d’État  
à l’éducation et à la  
recherche SER, Berne

L’Accord bilatéral sur la recherche, 

conclu avec l’Union européenne 

(UE), autorise la Suisse à partici-

per intégralement aux Program-

mes-cadres européens de recher-

che et de développement (PCRD). 

Leur objectif est de renforcer le 

pôle de technologie européen et 

de favoriser ainsi la croissance et 

l’emploi, en fédérant les capacités 

de recherche par-delà les frontiè-

res. La participation aux PCRD 

permet, en outre, de soutenir la 

recherche et développement 

(R&D) en Suisse, de promouvoir 

les collaborations entre les mi-

lieux publics et privés et débou-

che sur des résultats économiques 

directs – comme des nouveaux 

produits et services – dont profi-

tent tous les participants. Le 6e 

PCRD (2003-2006) subventionne, 

enfin, la recherche suisse à hau-

teur de 793 millions de francs, un 

montant supérieur à nos apports.

Christina Wandeler
Conseillère scientifique, 
Secrétariat d’État  
à l’éducation et à la  
recherche SER, Berne

1 Par souci de lisibilité, on désigne par «chercheurs suisses» l’ensem-
ble des chercheuses et chercheurs actifs dans des institutions basées 
en Suisse, à l’exception des organisations internationales, dont les 
participations ne sont pas considérées comme suisses.

2 La Suisse est associée aux programmes-cadres depuis 2004. Avant 
cette date, la participation des chercheurs suisses ne pouvait se faire 
que sur le mode projet par projet.
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accords de collaboration ont pu être conclus 
entre des chercheurs établis en Suisse et 
d’autres provenant de 115 pays différents, 
dont tous les pays européens, ce qui assure à 
la Confédération une très bonne intégration 
dans le réseau européen, voire international, 
de la recherche.

Un retour financier positif

La totalité des contributions suisses au 6e 
PCRD se monte à 780 millions de francs, soit 
518 millions d’euros. Cette somme repré-
sente 2,68% des 19 309 millions d’euros qui 
ont été effectivement dépensés par l’UE dans 
ce cadre. Les participants suisses au 6e PCRD 
ont bénéficié de subventions pour un mon-
tant total de 793 millions de francs, soit 
3,06% de l’ensemble des subsides alloués. Le 
retour financier net est donc positif pour la 
Suisse. Comme les subventions sont attri-
buées sur une base concurrentielle, le rapport 
entre la quote-part des subsides accordés et 
celle des contributions fournies par un même 
pays mesure la compétitivité des chercheurs 
de ce dernier. Dans notre cas, ce rapport 
(3,06% / 2,68% = 1,14) est supérieur à 1, ce 
qui indique que les chercheurs suisses sont 
plus compétitifs que la moyenne des partici-
pants au 6e PCRD. Un calcul par domaine de 
recherche montre que la Suisse est très com-
pétitive dans les trois domaines où elle est la 
plus active, à savoir les sciences de la vie et de 
la santé, les nanotechnologies et les techno-
logies de l’information.

Avantages scientifiques et économiques 
de la participation suisse

De manière générale, l’association de la 
Suisse aux PCRD apporte des avantages es-
sentiels aux chercheurs suisses. Ils acquièrent 
les mêmes droits que leurs homologues des 
pays membres, c’est-à-dire l’accès à tous les 
domaines de recherche des PCRD et un fi-
nancement direct de la Commission euro-
péenne. Ce dernier se fait sans devoir rendre 
compte à la fois à la commission et au Secré-
tariat d’État à l’éducation et à la recherche 
(SER). Un avantage supplémentaire de la 
participation pleine réside dans la possibilité 
de coordonner des projets de recherche.

Au-delà des faits et chiffres concernant la 
participation suisse aux PCRD, il est intéres-
sant de connaître l’appréciation que portent 
les chercheurs sur l’utilité de leur participa-
tion. C’est précisément ce qui fait l’objet de 
l’évaluation de la participation suisse aux 5e 
et 6e PCRD, que le SER a publiée en 20053.

L’utilité des PCRD en tant qu’instrument 
de soutien à la recherche est particulièrement 
claire, puisque 71% des participants 
n’auraient pu mener à bien leur projet sans 
ce soutien. Une grande partie des chercheurs 
interrogés affirment que les objectifs visés 
dans les domaines scientifiques, économi-
ques et de coopération ont été atteints à un 
degré élevé, et ils s’attendent à ce que celui-ci 
augmente encore.

Pour ces mêmes chercheurs, les princi-
paux avantages des PCRD résident dans la 
génération de nouveaux savoirs, comme l’ac-
quisition de connaissances de pointe ou 
l’amélioration des compétences scientifiques. 
L’établissement de partenariats de recherche 
sur le long terme joue également un rôle im-
portant. Les participants ont toutefois déplo-
ré la charge administrative parfois lourde as-
sociée à la mise sur pied et à la gestion d’un 
projet. Le 7e PCRD y remédie en simplifiant 
les procédures. Ainsi, les modèles de coûts 
sont unifiés et un enregistrement unique 
permet de participer à tous les projets.

Les PCRD n’apportent toutefois pas seu-
lement une contribution en termes de résul-
tats scientifiques. La participation procure 
aussi des avantages économiques qu’il ne faut 
pas sous-estimer. Les PCRD sont, selon la 
Commission européenne, un facteur décisif 
pour la réalisation des objectifs de Lisbonne. 
Selon une étude de 20054, ils engendreraient 
à long terme une croissance supplémentaire 
de 0,45% à 0,96% du PIB de l’ensemble des 
pays européens et créeraient entre 400 000 et 
925 000 nouveaux emplois. L’économie suis-
se profite également de la participation aux 
PCRD: ceci se manifeste principalement à 
travers le développement d’avantages con-

Encadré 1

Le 6e PCRD

Le 6e PCRD couvre la période 2003 à 2006. 
Comme les projets s’étendent, en moyenne, 
sur plus de trois ans, nous ne connaîtrons les 
résultats de la plupart des recherches effec-
tuées dans ce cadre qu’en 2010. Il est donc 
encore trop tôt pour évaluer les conséquences 
globales de la participation suisse au 6e PCRD.

Encadré 2

L’Accord sur la recherche en bref

L’Accord sur la recherche permet à la Suisse 
de participer pleinement aux programmes- 
cadres de recherche de l’UE. Les hautes éco-
les, les institutions de recherche, les entre-
prises ou des chercheurs individuels peuvent 
collaborer aux projets européens de recher-
che, ou même les lancer et les coordonner.  
L’initiative d’un projet nécessite deux autres 
partenaires provenant de pays membres de 
l’UE ou d’autres pays associés. Les subven-
tions sont versées directement par la Commis-
sion européenne.

Les points forts de l’actuel 7e programme-
cadre (qui couvre les années 2007 à 2013 et 
dont le budget est d’environ 90 milliards de 
francs) sont les technologies de l’information 
et de la communication, les sciences de la vie, 
la santé, l’énergie, les nanotechnologies, 
l’environnement et la recherche fondamen-
tale, qui constitue une nouveauté par rapport 
aux programmes-cadres passés. La contribu-
tion totale de la Suisse est de 2,4 milliards  
de francs sur les sept années. Les résultats du 
précédent programme-cadre montrent que 
cette contribution revient entièrement au 
pays sous la forme de soutien à des projets de 
recherche.
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currentiels, comme le montre l’évaluation du 
SER, mais aussi par la création d’emplois. Les 
évaluateurs ont ainsi mis en évidence que la 
participation aux 5e et 6e PCRD a entraîné la 
création de 960 postes de durée déterminée 
ou non. À ceci s’ajoute le fait que les projets 
de recherche débouchent sur la mise au point 
de nouveaux produits ou services pour 53% 
des personnes interrogées, et que 32% d’en-
tre elles attendent des résultats du projet ou 
ont comme objectif une augmentation de 
leur chiffre d’affaires. Les participants qui vi-
saient la création d’essaimages («spin-offs») 
ou de jeunes pousses («start-ups») ont aussi 
pu atteindre leur objectif.

Le niveau de la politique scientifique

Sur le plan de la politique scientifique, les 
principaux avantages de l’association sont la 
possibilité de prendre part à la comitologie. 
La Suisse a le droit d’être représentée dans les 
comités de programme, dans les organes 
consultatifs de plus haut niveau de la Com-
mission européenne et du Conseil des minis-
tres – en particulier le Comité de la recherche 
scientifique et technique (Crest) – ainsi que 
dans le conseil d’administration du Centre 
commun de recherche de la Commission 
européenne. La Suisse obtient, par ce biais, 
des informations qui ne sont pas accessibles 

aux États tiers et a, de plus, la possibilité d’in-
fluencer la mise en œuvre des appels à pro-
positions.

Les comités de programme, dédiés à cha-
cun des domaines de recherche, jouent un 
rôle important dans les PCRD. Une de leurs 
principales tâches est de contribuer à l’élabo-
ration des programmes de travail et de les 
adopter. Ces derniers contiennent le détail 
des appels à propositions prévus pour une 
année donnée (objectifs scientifiques et de 
politique de la recherche, calendrier, budget, 
etc.). Sur la base des premiers projets de la 
Commission européenne, les États membres 
et associés ont la possibilité de prendre posi-
tion et d’apporter leurs propositions de mo-
dification. Il n’est pas rare que ce soit l’occa-
sion de compléter les appels à proposition en 
mentionnant des thèmes particulièrement 
importants pour la communauté des cher-
cheurs des différents domaines. Les délégués 
suisses aux comités de programme s’em-
ploient à mettre en avant les intérêts de leur 
pays dans les différents programmes de tra-
vail et multiplient ainsi leurs chances de suc-
cès lors des soumissions de projets.

Le Crest conseille la Commission euro-
péenne et le Conseil des ministres sur les af-
faires concernant la politique de la recherche. 
Il s’occupe aussi de thèmes qui vont au-delà 
des PCRD et qui concernent le développe-
ment et les mécanismes politiques de con-
duite de l’Espace européen de la recherche 
dans son ensemble, tels que la mobilité des 
chercheurs, les programmes communs, la 
«roadmap» pour les infrastructures euro-
péennes de recherche, etc. Grâce à l’Accord 
sur la recherche, la Suisse peut s’associer de 
plein droit à ces discussions importantes 
pour l’avenir de la place européenne de la re-
cherche. 

Encadré 4

Sources

– La participation suisse au 6e Programme- 
cadre européen de recherche – Faits et  
chiffres (SER, 2008).

– Evaluation der schweizerischen Beteiligung 
am 5. und 6. Forschungsrahmenprogramm 
der Europäischen Union sowie des Informa-
tionsnetzwerkes Euresearch (SER, 2005).

Pour une information plus détaillée sur  
la participation suisse aux programmes- 
cadres européens de recherche, veuillez  
consulter le site www.sbf.admin.ch ou écrire  
à europrogram@sbf.admin.ch.

Encadré 3

Une PME suisse coordonne un projet européen de recherche

Sathya Rao, de Telscom AG, à Berne, coordonne 
le projet Prism («PRIvacy-aware Secure Monito-
ring») du 7e Programme-cadre européen  
de recherche, qui aborde le problème de la  
sécurité du réseau Internet. Il partage ici son  
expérience.

Quel est le but du projet Prism?
S. Rao: La sécurité et la protection des don-

nées individuelles sur l’Internet sont des défis 
majeurs pour son utilisation actuelle et son déve-
loppement futur. Les recherches effectuées dans 
le cadre de Prism visent à mettre sur pied des 
technologies de surveillance du réseau qui puis-
sent garantir la sécurité en détectant les atta-
ques et les abus, tout en préservant la confiden-
tialité des données échangées. Ces technologies 
devront être totalement compatibles avec les lé-
gislations en vigueur sur la protection des don-
nées et sur la sécurité.

Comment le projet est-il né?
S. Rao: À la suite d’une conférence que Tels-

com a coorganisée en 2006 à Helsinki, certains 
participants ont bien compris l’importance d’un 
réseau sûr qui soit capable d’offrir des services 
fiables et de qualité. Nous avons organisé avec 
eux une seconde réunion en 2007 et décidé du 
lancement de plusieurs projets – en particulier 
Prism – pour aborder cette problématique. L’éva-
luation qui en a été faite s’est révélée positive et 
les projets ont démarré début 2008.

Quels bénéfices tirez-vous du fait de pouvoir 
coordonner ce projet?

S. Rao: Les principaux bénéfices sont la possi-
bilité de contrôler de manière générale le projet 
et d’acquérir l’expérience de la recherche sur ces 
technologies. À cela s’ajoute le fait que l’image 
de l’entreprise, en tant que coordinatrice, est re-
haussée, et que le financement offert par l’UE 
couvre 100% des dépenses pour le projet, ce qui 
est particulièrement important pour une PME 
comme la nôtre. Être coordinateurs nous permet 
également de développer facilement notre réseau 
et de mettre sur pied de nouveaux projets poten-
tiels.

Votre projet pourrait-il être conduit à un niveau 
purement national?

S. Rao: Non, pour plusieurs raisons: première-
ment, les recherches couvertes par les program-
mes-cadres sont transversales et doivent donc 
impliquer plusieurs partenaires. Deuxièmement, 
la recherche européenne favorise les collabora-
tions entre des institutions publiques de recher-
che et des partenaires industriels, collaborations 
pour lesquelles un financement est plus difficile 
à trouver en Suisse. Enfin, la mondialisation du 
marché impose que les solutions soient dévelop-
pées avec des partenaires internationaux. Les 
contacts dans les projets européens ont souvent 
un impact économique extérieur au projet sur les 
partenaires impliqués.

3 Voir SER, 2005.
4 Commission staff working paper, Annex to the  

Proposal for the Council and European Parliament  
decisions on the 7th Framework Programme (EC and  
Euratom): Impact assessment and ex ante evaluation 
(SEC(2005) 430).
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L’accord a une portée déterminante pour 
la politique des transports et de l’environne-
ment. Jusqu’à la fin des années nonante, le 
trafic routier transalpin de marchandises 
augmentait d’environ 8% par an. L’accord 
avec l’UE a contribué à inverser cette ten-
dance, puisque de 2000 à 2007, le nombre de 
poids lourds a diminué de 10%, alors que le 
tonnage transporté a augmenté de 60%. L’ef-
ficacité des transports routiers s’est donc 
améliorée. En outre, les véhicules sont deve-
nus moins polluants.

Kilométrages et prestations dans le 
transport routier de marchandises

Lors de la votation du 21 mai 2000 relative 
aux accords sectoriels entre la Suisse et la 
Communauté européenne (CE), les comités 
référendaires ont estimé que l’entrée en vi-
gueur de l’Accord bilatéral sur les transports 
terrestres allait conduire à une avalanche de 
poids lourds. Cette crainte ne s’est pas véri-
fiée. En fait, le passage à 40 tonnes et la RPLP, 
prévus dans l’accord, ont contribué à amé-
liorer l’efficacité du secteur des transports 
routiers, ce qui, indirectement, a eu un effet 
positif sur la compétitivité de l’ensemble de 
l’économie suisse. Ce nouveau régime a per-
mis de transporter plus de marchandises sur 
l’ensemble du territoire en parcourant moins 
de kilomètres sur la route.

Globalement, de 2000 à 2006, le nombre 
de kilomètres parcourus (trafics intérieur, 
d’importation/exportation et de transit) s’est 
réduit de 3%, alors que la somme des presta-
tions – tonnage de marchandises transpor-
tées multiplié par la distance parcourue, ex-

Effets économiques et sociaux de l’Accord sur les transports  
terrestres

Rolf Zimmermann
Chef suppléant de la sec-
tion Affaires internatio-
nales, Office fédéral des 
transports OFT, Berne

L’Accord bilatéral sur les trans-

ports terrestres constitue le pilier 

de la politique extérieure suisse 

des transports. L’Union européen-

ne (UE) reconnaît notre politique 

de transfert du trafic marchandi-

ses de la route au rail, ainsi que 

les mesures d’accompagnement,  

à savoir notamment la redevance 

sur le trafic des poids lourds liée 

aux prestations (RPLP), dont les 

deux tiers des recettes nettes  

alimentent le fonds destiné à fi-

nancer des projets d’infrastructu-

re pour les transports publics. En 

contrepartie, la limite de poids 

pour les camions circulant sur  

le territoire suisse a été augmen-

tée de 28 à 40 tonnes.

Il aurait fallu compter, en 2006, avec un ordre de grandeur de 400 000 courses de camions supplémentaires à travers  
les Alpes suisses s’il n’y avait pas eu l’Accord sur les transports terrestres et les mesures d’accompagnement (RPLP,  
augmentation de la limite de poids, ouverture du marché des transports ferroviaires et indemnités pour le trafic  
combiné). En illustration: poste de perception de la RPLP. Photo: Keystone 
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primé en tonnes-kilomètres (tkm) – pour les 
trois types de trafics a progressé de 20,5%. 
Cette évolution a conduit à une hausse de la 
charge utile moyenne des véhicules. Dans le 
trafic intérieur, celle-ci a augmenté de 5,3 
tonnes en 2000 à 5,9 tonnes en 2005, ce qui 
correspond à un gain de productivité de 
10,6%. Ce dernier a été encore plus impor-
tant dans le trafic d’importation/exportation. 
La charge utile moyenne est en effet passée 
de 6,7 tonnes en 2000 à 8,9 tonnes en 2005.

Une flotte de véhicules routiers  
renouvelée

Compte tenu du fait que la RPLP est pré-
levée en fonction notamment des normes 
d’émissions selon les catégories Euro, les vé-
hicules les plus propres (Euro 3, 4 et 5) ac-
quittent en 2008 un taux de redevance par 
tkm de 26,4% inférieur à celui payé par les 
véhicules les plus polluants (Euro 0, 1 et 2). 
Cette mesure, de même que la valeur de re-
vente supérieure des véhicules les plus pro-
pres, ont contribué à un renouvellement très 
rapide de la flotte de camions. En effet, alors 
que les véhicules Euro 0 et 1 représentaient, 
ensemble, 39,1% du total des kilomètres par-
courus sur le territoire suisse en 2001, leur 
quote-part n’était plus que de 6,5% en 2007. 
En outre, les premiers camions répondant à 
la norme d’émission Euro 4 sont apparus sur 
le marché vers le début de 2005 et les Euro 5 
ont été mis en vente au cours du deuxième 
semestre 2005. Ces deux catégories représen-
taient, ensemble, 21,3% des kilomètres par-
courus en 2007. Tous ces éléments ont con-

tribué à une nette réduction des polluants 
atmosphériques émis par le trafic routier de 
marchandises.

Effets sur les coûts du transport routier

Le gain de productivité généré par le pas-
sage à 40 tonnes a permis aux entreprises de 
transport de compenser en partie la charge 
supplémentaire que constitue la RPLP. Selon 
une étude sur les effets économiques occa-
sionnés par cette dernière ainsi que sur l’aug-
mentation de la limite de poids, réalisée en 
2007 sous l’égide de l’Office fédéral du déve-
loppement territorial (ODT), l’introduction 
du nouveau régime des transports a renchéri 
les coûts du trafic intérieur de 9,1% jusqu’en 
2005. Dans le trafic d’importation/exporta-
tion, les coûts ont augmenté de 5,3% en 
2005. La possibilité de répercuter ces aug-
mentations sur la clientèle a fortement varié 
selon les transporteurs routiers. Certains ont 
pu en reporter la totalité, alors que d’autres, 
notamment dans le trafic international, n’ont 
pas pu aller au-delà de 40%.

Effets sur les branches fortement  
tributaires des transports

Les conséquences du nouveau régime sur 
les branches fortement tributaires des trans-
ports sont nettement moindres que dans le 
secteur des transports lui-même. Ce sont 
surtout les branches de la chimie et du pé-
trole qui ont pu économiser des frais grâce à 
l’augmentation de la limite de poids. Dans la 
construction, le passage à 40 tonnes n’a per-
mis qu’une amélioration partielle de l’effica-
cité. Les avantages sont perceptibles surtout 
pour les transports en vrac, tels que le ciment 
et le gravier. Le trafic de chantier, qui trans-
porte des marchandises plutôt hétérogènes, a 
par contre subi des hausses de coûts. Dans le 
secteur alimentaire, les possibilités de com-
penser la RPLP par l’augmentation de la li-
mite de poids sont également restées limitées. 
Le changement de régime a eu des consé-
quences plutôt négatives sur le commerce de 
détail. Les producteurs de denrées alimen-
taires ont par contre enregistré des avantages 
en termes d’efficacité. Dans l’ensemble, les 
surcoûts ont fait augmenter le prix des pro-
duits finaux des branches fortement tributai-
res des transports de 0,2 à 0,54% au plus.

Un recul de l’emploi dans les transports 
routiers

Pour pouvoir profiter des gains de pro-
ductivité procurés par le passage à 40 tonnes, 
les entreprises de transports routiers ont dû 
acheter plus de véhicules lourds. Or, leur coût 

Encadré 1

Étendue de l’Accord sur les transports  
terrestres

L’accord a permis d’harmoniser les normes 
et les conditions d’admission à la circulation 
routière. Le relèvement de la limite de poids 
des camions en constitue l’un des éléments 
clés.

Il a, en outre, provoqué une ouverture réci-
proque et progressive des marchés du transport 
par route de personnes et de marchandises. 
Avec la libéralisation, les transporteurs rou-
tiers suisses peuvent, depuis 2005, acheminer 
des marchandises d’un État membre de l’UE 
vers un autre («grand cabotage»). Les trans-
ports à l’intérieur d’un pays («petit cabota-
ge») effectués par des véhicules immatriculés  
à l’étranger restent par contre interdits.  
L’accès réciproque au réseau ferré a été amé-
lioré en ce qui concerne le transport des mar-
chandises. Cette mesure a en particulier pro-
fité aux entreprises effectuant des transports 
combinés internationaux.

L’augmentation en parallèle de la limite  
de poids et de la RPLP a permis de coordonner 
la politique de protection de la région alpine 
entre la Suisse et l’UE. En effet, la RPLP  
– introduite en même temps que l’autorisa-
tion des 34 tonnes en 2001 – a été majorée 
une première fois en 2005 avec le passage à  
40 tonnes. L’accord prévoyait, en outre, une 
nouvelle hausse pour le 1er janvier 2008. Rele-
vons que l’interdiction de circuler le diman-
che ainsi que la nuit entre 22 h 00 et 05 h 00 
a été maintenue.

Trafic intérieur Import-export Solde pondéré par les kilomètres parcourus
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Évolution des coûts du transport routier par rapport à l‘ancien régime des transports
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d’acquisition est supérieur à celui des véhi-
cules d’un tonnage moindre, ce qui augmen-
te leurs coûts d’amortissement. Globalement, 
l’intensité en capital, dans les transports rou-
tiers, a donc augmenté au détriment du fac-
teur travail.

En outre, avec le nouveau régime, il a été 
possible de transporter plus en roulant 
moins. Cela a eu des conséquences sur la de-
mande de main-d’œuvre pour les transports 
de marchandises par route avec des véhicules 
de plus de 3,5 tonnes. Selon l’étude de l’ODT, 
de 2001 à 2005, le nombre de personnes em-
ployées dans ce secteur des transports a ainsi 
diminué de 1,8%.

Relevons que cette étude n’a pas pris en 
compte les effets sur l’emploi dans les trans-
ports par route de moins de 3,5 tonnes. Ainsi, 
la libéralisation des services de transports 
postaux a permis à la branche de croître, ce 
qui pourrait avoir compensé les pertes d’em-
plois dans les transports de plus de 3,5 ton-
nes. On rappellera, à ce propos, que, selon les 
données de l’Office fédéral de la statistique 
(OFS), le nombre de personnes employées 
dans l’ensemble du trafic routier de mar-
chandises a augmenté de 0,7% entre 2001 et 
2005.

Surcharge et compensation des régions 
de montagne et périphériques

L’augmentation des frais de transport a eu 
des conséquences variables sur les régions. 
L’étude susmentionnée de l’ODT conclut que 
les régions de montagne et périphériques, 
avec une RPLP de 177 francs par employé en 
2005, paient en moyenne 40 francs de plus 

que le reste de la Suisse (137 francs par em-
ployé).

Cette différence de 40 francs par employé 
est, cependant, compensée par une «part 
préalable» versée aux régions de montagne et 
périphériques, qui est issue de la répartition 
des recettes de la RPLP affectées aux cantons. 
Ces régions reçoivent 120 francs en moyenne 
par employé, tandis que le reste de la Suisse 
ne perçoit rien. La RPLP ne désavantage 
donc pas les régions de montagne et périphé-
riques par rapport au reste de la Suisse.

L’Accord sur les transports terrestres: 
plus de marchandises pour moins de  
kilomètres

Si l’on considère en détail l’évolution du 
nombre de courses effectuées par des ca-
mions à travers les Alpes après l’introduction 
de la RPLP et des mesures d’accompagne-
ment, on constate que la baisse a dépassé 
10% entre 2000 et 2007 (voir graphique 2). 
Durant cette même période, c’est-à-dire de-
puis le début de la mise en œuvre de la politi-
que de transfert, les tonnages totaux achemi-
nés à travers les Alpes suisses sont, par contre, 
passés de 29,6 à 39,5 millions de tonnes, soit 
une augmentation de 33%. Celle-ci a, en 
grande partie, été prise en charge par la route 
qui a transporté 60% de plus de marchandi-
ses, tandis que la voie ferrée a, elle, augmenté 
sa capacité de 23%.

Conclusion

Selon les prévisions de l’Office fédéral des 
transports (OFT) et les estimations des ex-
perts, il aurait fallu compter, en 2006, avec 
un ordre de grandeur de 400 000 courses de 
camions supplémentaires à travers les Alpes 
suisses s’il n’y avait pas eu l’Accord sur les 
transports terrestres et les mesures d’accom-
pagnement (RPLP, augmentation de la limite 
de poids, ouverture du marché des transports 
ferroviaires et indemnités pour le trafic com-
biné). Le relèvement de la limite de poids a 
contribué à ce résultat, comme d’ailleurs la 
RPLP qui a incité le transport routier des 
marchandises à augmenter son efficacité 
avec, entre autres, un meilleur taux d’utilisa-
tion des camions et une diminution des 
courses à vide. Une meilleure relation entre 
les prix de la route et du rail a également joué 
son rôle. 
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L’Accord entre la Suisse et la Communau-
té européenne sur le transport aérien (ATA) 
s’est révélé un élément important dans ce 
processus. Il a permis à notre industrie aéro-
nautique de s’imposer au niveau européen. 
Outre les transporteurs, ont été concernés les 
aéroports, les organismes d’entretien et de 
production et les services de navigation aé-
rienne. Les passagers en ont profité tout spé-
cialement puisque l’ATA a contribué à diver-
sifier l’offre et à assouplir les structures 
tarifaires du trafic aérien entre la Suisse et 
l’UE.

Contrairement aux autres accords bila- 
téraux passés entre la Suisse et l’UE, l’ATA 
vise une intégration partielle. Il a pour objec-
tif l’harmonisation des conditions-cadres  
de l’espace aérien européen. L’acquis com-
munautaire européen en matière de légis- 
lation aérienne s’applique donc désormais  
à la Suisse. Cette intégration complète, qui 
fait que le ciel européen s’étend pour ainsi 
dire au-dessus de notre pays, est la consé-
quence logique de la forte interconnexion du 
trafic aérien international; elle est aussi une 
condition pour que la Suisse soit le mieux 
possible reliée aux principaux centres euro-
péens.

L’accord réglemente l’ouverture progres-
sive et symétrique des marchés. Les entrepri-
ses suisses de transport aérien sont sur un 
pied d’égalité avec leurs concurrentes euro-
péennes et bénéficient des mêmes droits de 
trafic (que l’on nomme «libertés»; voir l’en-
cadré 1).

Évolution de l’ATA depuis son entrée  
en vigueur

Les aspects juridiques liés à la concurrence 
dans le domaine de l’exercice des droits de 
trafic entre la Suisse et l’UE étaient au centre 
des négociations et même de l’accord au  
moment de son application. Depuis lors,  
l’importance de l’ATA s’est accrue au fur et à  
mesure que l’UE améliorait sa législation. 
Aujourd’hui, il représente la base juridi- 
que sur laquelle s’appuie l’intégration de la 
Suisse dans les efforts que déploie l’UE pour 
harmoniser l’aviation civile à tous les ni-
veaux.

L’Agence européenne de la sécurité aérienne

Peu après l’entrée en vigueur de l’ATA, 
l’UE s’est mise d’accord sur les bases d’une 
nouvelle institution dotée des fonds et des 
compétences indispensables pour assurer 
une application harmonieuse des directives 
dans le domaine de la sécurité aérienne.  
Une fois créée, l’Agence européenne de la sé-
curité aérienne (Aesa) s’est d’abord intéres-
sée aux questions de développement, de pro-
duction et d’entretien des aéronefs. À  
l’avenir, ses compétences seront élargies à 
l’exploitation aérienne, au personnel de vol 
ainsi qu’à la sécurité de la gestion du trafic 
aérien et des aéroports. Ultérieurement, elles 
s’étendront à tous les domaines concernant 
la sécurité dans l’aviation civile. La Suisse 
participe pleinement à l’Aesa dans le cadre 
de l’ATA.

Ciel unique européen

En Europe, l’organisation de la fourniture 
de services étant d’abord nationale, de nom-
breux chevauchements empêchent une utili-
sation efficiente de l’espace aérien. Aussi, 
l’UE a lancé en 2004 l’initiative Ciel unique 
européen (CUE). L’objectif consiste à réorga-
niser la gestion du trafic aérien en Europe; 
l’espace aérien sera davantage structuré en 
fonction des flux de trafic et non pas, comme 
c’est généralement le cas aujourd’hui, en 
fonction des frontières nationales: le but est 
d’augmenter la performance du système 
européen de navigation aérienne. Le CUE 
doit déboucher sur une base commune qui 
facilite les activités transfrontalières des 
aiguilleurs du ciel et permette aux fournis-

L’impact de l’Accord bilatéral sur le transport aérien

Urs Haldimann
Chef de section Droit et 
affaires internationales,
Office fédéral de l’avia-
tion civile OFAC, Ittigen

Manuel Keller
Chef de section Affaires 
économiques, Office  
fédéral de l’aviation  
civile OFAC, Ittigen

La Suisse est étroitement liée  

à l’Europe dans le secteur de 

l’aviation civile, puisque 70 à 

80% des mouvements des avions 

dans ses aéroports proviennent 

du trafic avec l’Union européenne 

(UE). Après la crise de la naviga-

tion aérienne des années 2001 et 

2002, il était extrêmement im-

portant pour elle de reprendre 

pied le plus rapidement possible 

sur le marché européen et de pro-

fiter de son dynamisme. Sans an-

crage dans le système européen, 

l’industrie aéronautique suisse 

n’aurait pu en profiter. La crois-

sance dans la durée aurait été for-

tement retardée et serait restée à 

un niveau inférieur.
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seurs de services de navigation aérienne d’of-
frir leurs prestations au-delà des frontières 
nationales. Avec la reprise de la législation 
communautaire dans le cadre de l’ATA, la 
Suisse participe entièrement à l’initiative du 
CUE.

Impact sur les acteurs du marché

Entreprises de transport aérien:  
les mêmes armes

Posséder un réseau qui soit le plus dense 
possible est essentiel pour les transporteurs 
aériens d’un pays de petite dimension,  
puisqu’ils ne peuvent pas rentabiliser une  
entreprise sur la seule base du trafic inté- 
rieur. Beaucoup d’accords bilatéraux aériens 
signés avec pratiquement tous les pays de 
l’UE tenaient compte de cette réalité avant  
la conclusion de l’ATA. Bon nombre d’entre 
eux n’étaient, toutefois, pas aménagés sur 
une base libérale et présentaient des limi- 
tes restrictives, notamment pour les routes  
aériennes, les capacités ou les fréquences.  
Face à leurs concurrentes de l’UE, les entre-
prises suisses étaient fortement désavanta-
gées, en particulier pour la préparation des 
plans de vol, la fixation des tarifs et la charge 
optimale des avions. Positionner juridique-
ment nos entreprises de transport aérien  
au même niveau que leurs concurrentes 
européennes et ouvrir les marchés natio-
naux étaient des objectifs importants de 
l’ATA.

L’accord a atteint ses buts. Aujour- 
d’hui, les usagers suisses de l’espace aérien 
peuvent se fonder sur les mêmes droits, ou 
presque, que leurs concurrents de l’UE.  
Seuls les droits de cabotage, c’est-à-dire les 
vols entre deux aéroports situés dans un  
même pays (p. ex. Genève-Zurich ou Paris-
Nice), ne sont pas encore libres. Des né- 
gociations sont en cours afin de les inclure 
dans l’ATA, comme le prévoit son texte 
d’ailleurs. Ce dernier point excepté, chacun 

dispose aujourd’hui des mêmes armes. Les 
éventuelles inégalités de traitement sont  
discutées et éliminées dans le cadre du Co-
mité mixte Communauté/Suisse des trans-
port aériens. En vertu de l’ouverture du  
marché, les compagnies aériennes euro-
péennes jouissent du libre accès à toutes les 
routes aériennes entre la Suisse et les pays 
membres de l’UE. De ce fait, l’offre peut 
s’adapter à la demande sans limitation juri-
dique du trafic, ce qui a renforcé la concur-
rence sur certaines liaisons aériennes et con-
tribué à réduire les tarifs.

L’égalité de droit garantie par l’ATA per-
met aux personnes physiques et morales 
suisses de détenir des participations illimi-
tées dans les compagnies aériennes euro-
péennes (et inversement). De ce fait, l’ATA a 
non seulement contribué à ouvrir davantage 
le marché du transport aérien, mais a aussi 
facilité l’accès des entreprises au marché 
européen des capitaux et, par conséquent, 
nettement amélioré les possibilités de refi-
nancement.

Aéroports:  
de meilleures liaisons internationales

L’ATA prévoit que les compagnies aérien-
nes européennes sont entièrement libres de 
choisir leurs routes. De ce fait, les aéroports 
suisses entrent aussi en ligne de compte et 
peuvent servir de plateformes aéropor- 
tuaires («hubs») pour les compagnies  
domiciliées dans l’UE. L’accès de la Suisse  
au réseau européen de voies aériennes  
s’améliore puisque l’offre en matière de 
liaisons s’élargit, augmentant en retour  
l’attrait des aéroports suisses. Comme ces 
plateformes représentent des plaques tour-
nantes essentielles du trafic intercontinental, 
l’accès de la Suisse aux destinations écono-
miques et touristiques d’importance mon-
diale repose sur des bases renforcées. Les aé-
roports régionaux en profitent tout autant, 
mais ils offrent surtout des produits de niche 

Encadré 1

L’Accord sur le trafic aérien en résumé

L’ATA réglemente l’ouverture progressive, sur une 
base de réciprocité, du marché du transport aérien. 
Les entreprises suisses actives dans cette branche 
sont mises à égalité avec leurs concurrentes euro-
péennes et possèdent les mêmes droits de trafic (que 
l’on nomme «libertés»). Elles peuvent choisir, notam-
ment, de voler à partir de la Suisse vers tous les aéro-
ports de l’UE ou de proposer des liaisons aériennes 
entre deux États de l’UE (Madrid-Londres). L’ATA pré-
voit aussi la possibilité de négocier la liberté d’offrir 
des vols internes dans un État de l’UE (Paris-Lyon). De 

plus, les compagnies aériennes peuvent choisir libre-
ment leurs tarifs et le type d’avion qu’elles entendent 
exploiter. Sur la base de l’accord, la Suisse participe 
également à l’Agence européenne de la sécurité aé-
rienne (Aesa), qui est compétente notamment en ma-
tière de certification et de contrôle technique. La 
Commission européenne et la Cour de justice des 
Communautés européennes vérifient que les règles de 
concurrence soient respectées.
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dans le trafic aérien international et servent 
de fournisseurs de services à l’aviation com-
merciale.

Fournisseurs de services de navigation  
aérienne: participer sur un pied d’égalité

L’espace aérien au-dessus de la Suisse se 
trouve au cœur de l’Europe et des flux im-
portants de trafic passent directement au-
dessus de notre territoire. Étant donné sa 
place centrale, il est indispensable que la 
Suisse adopte une position stratégique dans 
le cadre de l’initiative CUE. Elle peut ainsi 
participer directement et de manière paritai-
re à l’élaboration de la future structure de 
l’espace aérien, ce qui lui permet de défendre 
au mieux ses intérêts. L’objectif consiste sur-
tout à intégrer au mieux la gestion du trafic 
aérien suisse dans l’environnement européen 
et à assouplir la fourniture de services (trans-
frontaliers) de navigation aérienne telle 
qu’elle se présente actuellement dans les aé-
roports suisses.

Organismes techniques

Les organismes de conception et de produc-
tion: en Suisse, Pilatus, le concepteur et fabri-
cant d’avions, est concerné directement par 
la participation de la Suisse à l’Aesa. En 2007, 
cette entreprise a généré 30% de son chiffre 
d’affaires sur le marché européen. À ce jour, 
quatorze organismes suisses de conception et 
douze autres de production ont été certifiés 
selon les exigences imposées par l’Aesa et re-
connues dans toute l’UE. Les organismes de 
conception et de production procurent plus 
de 6000 emplois à plein temps en Suisse et 
dégagent une valeur ajoutée de 800 millions 
de francs.

Les organismes d’entretien: ceux-ci sont 
aussi concernés par la participation à l’Aesa. 
L’autorisation que cette dernière délivre aux 

organismes et au personnel d’entretien est 
reconnue dans toute l’UE. Plusieurs grands 
organismes internationaux actifs dans le  
domaine de l’entretien des avions sont  
domiciliés en Suisse, tels que Jet Aviation AG 
et SR Technics Ltd. Les organismes d’entre-
tien occupent 10 000 personnes (à plein 
temps) et génèrent une valeur ajoutée de  
1,5 milliard de francs en Suisse.

Clients: une offre plus vaste et des structures 
tarifaires plus souples

Les autres acteurs que sont les passagers 
suisses sont directement concernés par les  
effets de l’ATA. La navigation aérienne entre 
la Suisse et les pays membres de l’UE est  
souvent sollicitée pour le trafic de loisirs et 
les déplacements professionnels. L’Europe  
est la destination finale de 65% de tous  
les voyages en avion de la population suisse. 
Ces passagers profitent de l’ATA qui a amé-
lioré la qualité des liaisons et favorisé la  
concurrence entre transporteurs aériens  
suisses et européens. Ils jouissent d’une  
offre plus vaste de liaisons aériennes in- 
ternationales et aussi d’un assouplissement 
des structures tarifaires sur les lignes inté-
rieures européennes. Cette optimisation du 
réseau aérien européen profite autant aux 
passagers provenant de Suisse qu’aux  
Européens qui la visitent, que ce soit pour  
affaires ou pour un séjour touristique.  
En outre, étant donné les étapes que  
prévoit l’ATA pour la libéralisation du trafic 
aérien, la diversification de l’offre des  
transporteurs suisses et européens a dû  
être appuyée après l’immobilisation de la 
flotte de Swissair. Ces améliorations ne con-
cernent pas seulement les passagers, mais 
aussi le transport de fret entre la Suisse et 
l’UE.

Les directives de l’UE concernant la sécu-
rité aérienne, reprises par la Suisse en vertu 
de l’ATA, avaient causé certains désagréments 
aux voyageurs. Toutefois, l’intégration de ses 
aéroports dans le système européen de sécu-
rité garantit la fin des contrôles supplémen-
taires, aussi longs que fastidieux, auxquels les 
passagers en provenance de Suisse et voya-
geant vers les pays de l’UE devaient se sou-
mettre.

Les dispositions du droit des passagers 
sont également reprises dans la législation 
suisse. Leur protection face aux pratiques dé-
loyales de certains transporteurs aériens est 
désormais conforme aux normes européen-
nes.

Riverains des aéroports:  
normes européennes de protection

Les riverains suisses des aéroports bé- 
néficient également des normes euro- 

 Photo: KeystoneGrâce à l’Accord sur le transport aérien (ATA), 
les entreprises suisses actives dans cette bran-
che sont mises à égalité avec leurs concurrentes 
européennes et possèdent les mêmes droits de 
trafic.
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péennes de protection contre les émissions  
et le bruit. Certes, les dispositions appli-
quées actuellement ne vont pas au-delà,  
par leur résultat, des directives fondées sur  
la législation nationale. L’ancrage dans un  
cadre global européen permet, toutefois,  
à ces normes de protection de bénéficier 
d’une meilleure stabilité et empêche les 
autres pays membres de l’UE de les remettre 
en cause.

Conclusion 

Pour résumer, on peut dire qu’il est  
extrêmement difficile d’établir et de mesurer  
clairement l’impact de l’accord sur le trafic 
aérien entre la Suisse et l’UE. On peut,  
toutefois, supposer qu’il a exercé une  
influence positive sur le processus de ré- 
génération et de croissance qui a suivi la  
crise de la navigation aérienne de 2001 et 
2002 et qu’il a instauré un climat favo- 
rable pour guider le marché suisse et  
européen vers la libéralisation et la con- 
currence. 

«La gestion des risques peut se révéler utile»

Encadré 2

Perspectives

Le trafic aérien européen est en mutation  
à plusieurs égards. Un remodelage du marché des 
compagnies aériennes est en vue. Celles qui  
disposent d’un large réseau de routes doivent 
agir dans le cadre d’alliances ou déplacer leurs 
activités vers les marchés de niche. L’ATA crée les 
conditions d’intégration des compagnies aérien-
nes suisses dans ces alliances. Il donne aussi la 
possibilité aux entreprises qui veulent percer sur 
les marchés de niche d’adapter leurs réseaux  
relativement librement aux besoins du marché et 
d’intégrer dans ceux-ci des aéroports régionaux 
de toute l’Europe. En même temps, l’ATA contri-
bue largement au maintien de la concurrence  
entre les transporteurs aériens suisses et euro-
péens, ce qui a un impact positif sur la diversifi-
cation de l’offre et la tarification du transport  
aérien entre la Suisse et l’UE. 

Dans le même ordre d’idées, les marchés ainsi 
que le cadre juridique et institutionnel de la navi-

gation aérienne et de l’entretien des avions de-
vraient subir des modifications. Il est essentiel 
que les entreprises suisses puissent agir au même 
niveau que leurs concurrentes européennes, ce 
que garantit l’ATA grâce à ses adaptations régu-
lières dans le cadre du Comité mixte Communau-
té/Suisse des transports aériens. La participation 
de notre pays à l’Aesa, institution qui évolue en 
permanence, et son intégration dans le CUE doi-
vent être considérées comme des facteurs clés.

Les marchés du transport aérien suisse et 
européen ne sont pas dissociables et l’intégration 
complète de la Suisse dans le système européen 
de navigation aérienne en est la conséquence lo-
gique. L’ATA garantit que l’industrie aéronautique 
suisse puisse s’imposer avec les mêmes armes sur 
le marché européen, qu’elle ait des effets positifs 
sur les salariés des compagnies aériennes et 
qu’elle crée de la valeur dans les domaines appa-
rentés.
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Pourquoi cet accord bilatéral est-il 
nécessaire?

Pour un pays comme la Suisse, qui dispo-
se d’un marché intérieur réduit, il est impé-
ratif d’avoir libre accès aux marchés étran-
gers et en particulier à celui de l’UE, notre 
principal partenaire commercial. Après la 
quasi-suppression des droits de douane, les 
principales entraves techniques à la circula-
tion internationale des marchandises se trou-
vent dans l’inégalité des prescriptions techni-
ques nationales, leurs différentes applications 
et la non-reconnaissance des évaluations 
étrangères en matière de conformité1 (exa-
mens, certifications, inspections et autorisa-
tions).

En raison du refus de l’accord sur l’EEE 
en décembre 1992, la Suisse n’a pas participé, 
dans un premier temps, au processus de sup-
pression des entraves techniques au com-
merce, consécutif à l’élargissement du mar-
ché intérieur de l’UE aux pays membres de 
l’Association européenne de libre-échange 
(AELE). C’est en janvier 2003 que le Conseil 
fédéral prend les premières mesures nationa-
les de renouveau économique. Il donne no-
tamment mandat d’examiner et d’adapter au 
besoin la compatibilité des prescriptions 
techniques existantes, au niveau de la loi et 
des ordonnances, avec la législation euro-
péenne. La loi fédérale sur les entraves techni-
ques au commerce (LETC)2, entrée en vigueur 
le 1er juillet 1996, garantit l’harmonisation 
systématique des prescriptions techniques 
élaborées en Suisse avec celles de l’UE, sauf si 
des exceptions sont nécessaires pour sauve-
garder les intérêts publics prépondérants, 
comme la protection de la santé, de l’envi-
ronnement ou des consommateurs.

Contrairement à la Suisse, l’UE ne recon-
naît les évaluations de la conformité réalisées 
à l’étranger que si une convention existe avec 
le pays concerné; de ce fait, toute reconnais-
sance mutuelle doit passer par un accord bi-
latéral. C’est ainsi qu’est né l’Accord relatif à 
la reconnaissance mutuelle en matière d’éva-
luation de la conformité (ARM)3, signé lors 
des Bilatérales I et entré en vigueur le 1er juin 
2002.

Importance de l’ARM pour l’économie 
suisse4

Selon les statistiques douanières, les 
échanges suisses avec l’UE (exportations5 
comme importations), concernés par l’ARM, 
sont estimés à 47 milliards de francs6. Une 
étude7 montre que, depuis 2002, la croissance 
du commerce des marchandises couvert par 
l’ARM est plus élevée que pour les autres. 
L’auteur explique ce phénomène par la baisse 
des coûts commerciaux, la spécialisation et 
les économies d’échelle. La réduction des 
barrières commerciales bénéficie à l’écono-
mie, puisqu’elle entraîne une baisse des coûts 
et une augmentation de la concurrence.

Répercussions sur les importateurs et  
les exportateurs

L’ARM garantit aux fabricants suisses pra-
tiquement les mêmes conditions d’accès au 
marché qu’à leurs concurrents de l’UE dans les 
secteurs de produits concernés. Ainsi, pour 
évaluer la conformité des produits couverts 
par l’ARM, les exportateurs suisses peuvent 
s’adresser à un seul organisme d’évaluation de 
la conformité (OEC) suisse ou européen de 
leur choix, afin de mettre leurs produits en 
circulation sur les marchés suisse et euro-
péen. Depuis que la restriction initiale aux 
seules marchandises originaires des parties a 
été supprimée de l’accord le 1er février 2007, 
les exportateurs suisses peuvent aussi faire 
évaluer et certifier des produits qui ne sont 
pas fabriqués en Europe par des OEC helvé-
tiques en vue de leur commercialisation dans 
l’UE. Si l’évaluation est positive, ils peuvent 
apposer le marquage CE sur les produits. 
Grâce à cette procédure, on tient compte, 
d’une part, de la mondialisation croissante 
de l’économie et, d’autre part, de la possibi-
lité qu’ont les exportateurs de s’adresser à 

L’Accord relatif à la reconnaissance mutuelle en matière 
d’évaluation de la conformité

Nadja Meier
Secteur Mesures non tari-
faires, Secrétariat d’État  
à l’économie SECO, Berne

L’Accord entre la Confédération 

suisse et la Communauté euro-

péenne relatif à la reconnaissance 

mutuelle en matière d’évaluation 

de la conformité est entré en vi-

gueur le 1er juin 2002. Il revêt une 

importance cruciale pour le libre-

échange des produits industriels 

avec l’Union européenne (UE) et 

confère quasiment à la Suisse un 

statut de membre de l’Espace éco-

nomique européen (EEE) pour de 

nombreux secteurs de produits. 

Les conditions facilitées d’entrée 

sur le marché offrent des avanta-

ges importants d’ordre adminis-

tratif et financier ainsi qu’un gain 

de temps notamment pour les ex-

portateurs suisses. Les organis-

mes helvétiques d’évaluation de 

la conformité, les importateurs et 

les acheteurs tirent eux aussi pro-

fit de cet accord.

Heinz Hertig
Chef du secteur Mesures 
non tarifaires,Secrétariat 
d’État à l’économie SECO, 
Berne

1 L’évaluation de la conformité est un examen systémati-
que de la mesure dans laquelle un produit, un procédé 
ou un service satisfait aux exigences spécifiées. Dans 
l’ARM, ce terme a une portée plus large et inclut notam-
ment les autorisations étatiques.

2 RS 946.51.
3 RS 0.946.526.81.
4 Le Seco a réalisé une enquête auprès d’associations éco-

nomiques suisses, d’OEC et du Service d’accréditation 
suisse (SAS) afin d’évaluer les répercussions économi-
ques de l’ARM sur notre économie ainsi que les avanta-
ges et les inconvénients de cet accord. Les incidences 
qualitatives de l’ARM sur le commerce extérieur ont été 
analysées dans le cadre d’un mémoire de master à l’uni-
versité de Genève. Les résultats de l’enquête et l’analyse 
académique sont intégrés dans la présente argumenta-
tion. 

5 Chiffres 2006. Dans ce montant sont comprises les ex-
portations d’appareils ménagers, de machines, de véhi-
cules (sauf les deux-roues), d’instruments de précision 
et de mesure, de jouets, de dispositifs médicaux et d’ins-
tallations de télécommunication.

6 La correspondance entre le montant des exportations et 
des importations est une pure coïncidence, même s’il 
existe des différences importantes entre les différentes 
catégories de produits.

7 Mathieu Loridan, Les Approches bilatérales de réduction 
des OTC entre la Suisse et la CE, université de Genève, Dé-
partement d’économie politique, octobre 2008.



Thème du mois

36 La Vie économique Revue de politique économique 11-2008

l’OEC le plus proche, qui parle la même lan-
gue et qui correspond le mieux à leurs be-
soins.

La simplification du processus de com-
mercialisation et l’allègement des coûts ad-
ministratifs permettent des économies subs-
tantielles et un gain de temps lors de 
l’ouverture de marchés étrangers. Une grande 
entreprise pharmaceutique suisse le confir-
me: sans l’ARM, la complexité des procédu-
res et les coûts de fabrication se seraient  
accrus, ce qui aurait mis la place industrielle 
suisse en danger à moyen ou long terme.

Les coûts occasionnés par  les évaluations 
de conformité dans le pays importateur sont 
de l’ordre de 0,5 à 1% de la valeur du pro-
duit. Grâce à l’accord, l’industrie exportatrice 
peut économiser entre 250 et 500 millions de 
francs par an.

L’accord a une importance cruciale pour 
les exportations suisses de haute technologie: 
produits pharmaceutiques, machines, dispo-
sitifs médicaux, équipements de télécommu-
nication... En effet, plus les produits sont so-
phistiqués, plus la procédure d’évaluation de 
la conformité est onéreuse.

En outre, depuis l’entrée en vigueur des 
Bilatérales I, les exportations vers des pays 
émergents comme ceux d’Europe centrale et 
de l’Est sont facilitées, puisque l’extension  
de l’UE les intègre automatiquement à 
l’ARM. Ces avantages ont considérablement 
amélioré la compétitivité de l’industrie d’ex-
portation suisse sur le marché intérieur de 
l’UE.

Comme pour les exportations, l’accès au 
marché des produits importés de l’UE cou-
verts par l’ARM se simplifie. La Suisse, dont 

l’objectif est d’instaurer une véritable con-
currence, reconnaissait déjà, en vertu de l’art. 
18, al. 2, de la LETC, les évaluations de con-
formité des organismes étrangers si celles-ci 
répondaient à ses propres exigences qualita-
tives: les facilités que l’accord octroie aux im-
portations ont donc moins d’importance que 
celles dont bénéficient les exportations suis-
ses. La sécurité juridique ne leur en est pas 
moins garantie, puisqu’elle émane d’une 
ARM issu d’une convention bilatérale.

Répercussions sur les organismes d’évaluation 
de la conformité

Selon une enquête réalisée auprès des 
OEC, le nombre d’évaluations de la confor-
mité effectuées en vertu de l’ARM a considé-
rablement augmenté par rapport au nombre 
total des certifications, en raison d’une plus 
grande reconnaissance et acceptation des 
OEC au niveau national et international. 
Sans cet accord, de nombreux clients se se-
raient adressés, selon une estimation des 
OEC, à des organismes de certification 
étrangers parce que les entreprises ne veu-
lent généralement travailler qu’avec un seul 
interlocuteur. Certains OEC suisses auraient 
alors fait faillite. Ceux-ci peuvent en outre, 
sur la base de l’ARM, établir des rapports 
d’examen et délivrer des certificats aux fabri-
cants étrangers. Quelques-uns ont indiqué 
qu’ils ont réussi à s’imposer auprès de clients 
résidant de l’autre côté de la frontière en rai-
son de leurs procédures rapides et efficaces, 
malgré l’éloignement géographique. Depuis 
la suppression de la clause d’origine, les OEC 
suisses peuvent certifier des produits venant 
de pays non européens en vue de leur com-
mercialisation sur le marché européen. Selon 
les indications données par les OEC partici-
pant à l’enquête, la proportion des clients 
venant de pays tiers est de moins de 10% 
aujourd’hui, ce qui démontre un potentiel 
élevé.

L’ARM a apporté aux OEC un allègement 
d’ordre administratif et financier et un gain de 
temps. Puisque, grâce à cet accord, les pro-
duits suisses destinés à l’exportation vers 
l’UE peuvent être certifiés en Suisse, il n’est 
plus nécessaire de sous-traiter avec les OEC 
de l’autre partie contractante. Il est, du reste, 
plus facile de certifier les produits et d’ins-
pecter les entreprises dans le pays de produc-
tion en raison de la langue commune et de la 
proximité géographique. En outre, tous les 
organismes sont répertoriés dans une ban-
que de données de l’UE intitulée «système 
Nando». Les doublets sont évités lors de 
l’évaluation des compétences des OEC, puis-
que leur légitimation par le Service d’accré-
ditation suisse (SAS) suffit pour être reconnu 
dans un ARM. D’un point de vue financier, 

Encadré 1

Teneur de l’accord

L’ARM réglemente la reconnaissance mu-
tuelle en matière d’évaluation de la conformi-
té dans seize secteurs de produits pour les-
quels l’UE a émis des prescriptions applica-
bles au marché intérieur et exige une telle 
évaluation. Dans ce but, les parties recon-
naissent un certain nombre d’organismes 
d’évaluation de la conformité (OEC), pour la 
plupart privés, et s’engagent à accepter les 
évaluations de la conformité réalisées dans le 
pays exportateur selon les prescriptions de la 
partie importatrice. Cette reconnaissance 
mutuelle se concrétise à deux niveaux:
– si les prescriptions suisses sur les produits 

sont conformes à celles de l’UE, les expor-
tations vers cette dernière ne nécessitent 
aucune nouvelle évaluation (art. 1, al. 2). 
Avec cet «ARM plus», une seule évaluation 
de la conformité réalisée sur la base de la 
législation suisse ou européenne suffit 
pour introduire des produits sur le marché 
suisse et européen; 

– si la législation suisse diffère de celle de 
l’UE, les produits de l’une ou l’autre partie 
doivent être évalués selon les deux pres-
criptions, dans un souci d’harmonisation, 
avant de pouvoir être commercialisés sur 
les deux marchés (art. 1, al. 2). Cette éva-
luation peut être réalisée par le même OEC. 

L’accord autorise les fabricants, sur la base 
d’un certificat de conformité établi dans le 
cadre d’un OEC reconnu au niveau suisse ou 
européen, à apposer sur leurs produits un 
marquage CE indispensable pour le marché 
européen.

Chapitre 1 Machines

Chapitre 2 Équipements de protection individuelle

Chapitre 3 Jouets

Chapitre 4 Dispositifs médicaux

Chapitre 5 Appareils à gaz et chaudières

Chapitre 6 Appareils à pression

Chapitre 7 Équipements terminaux de télécommunication

Chapitre 8 Appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible

Chapitre 9 Matériel électrique et compatibilité électromagnétique

Chapitre 10 Engins et matériels de chantier

Chapitre 11 Instruments de mesurage et préemballage

Chapitre 12 Véhicules à moteur

Chapitre 13 Tracteurs agricoles et forestiers

Chapitre 14 Bonnes pratiques de laboratoire

Chapitre 15 Inspection des bonnes pratiques de fabrication des médicaments et  
certification des lots

Chapitre 16 Produits de construction

Tableau 1

Secteurs de produits couvert par l’ARM

 Source: Meier/La Vie économique
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les OEC ont aussi profité de l’accord après les 
indispensables investissements de départ 
(procédure d’accréditation, marquage, con-
naissance des prescriptions européennes), 
puisqu’ils ont gagné de la clientèle et empê-
ché l’exode des clients suisses. L’uniformisa-
tion des procédures a également réduit leurs 
charges. L’enquête ajoute que le temps con-
sacré aux procédures s’est réduit, alors qu’il a 
tendance à augmenter en raison de la com-
plexité croissante des normes et de leur 
rythme de changement.

L’existence d’une infrastructure compé-
tente est également importante pour notre 
économie. Les OEC n’évaluent pas seulement 
la qualité et la sécurité des produits selon les 
exigences imposées, mais stimulent aussi 
l’économie lors du développement de nou-
veaux produits. Ce sont donc des véhicules 
importants pour le savoir-faire et l’innova-
tion.

Répercussions sur les acheteurs suisses

Il ressort de l’enquête que les acheteurs 
suisses (consommateurs et utilisateurs de 
produits semi-finis) profitent de l’ARM puis-
que les produits intermédiaires et finaux im-
portés de l’UE deviennent meilleur marché 
s’ils ne sont soumis qu’à un seul OEC. Dans 
la réponse au postulat David sur l’îlot de 
cherté suisse, le Secrétariat d’État à l’écono-
mie (Seco) a notamment analysé l’effet que 
les évaluations de conformité et les procédu-
res d’autorisation exercent sur les prix de 
cinquante produits8. Selon l’enquête, les en-
traves au commerce étaient responsables de 
plus de 20% de la différence de prix avec l’Al-
lemagne, la France et l’Italie. L’ARM contri-
bue à réduire le nombre de ces entraves pour 
les produits couverts et contribue à diminuer 
les prix pour l’acheteur. L’ARM a un effet mo-
dérateur sur les prix des produits fabriqués et 
vendus en Suisse, parce que ceux-ci peuvent 
être contrôlés par un des nombreux OEC 
présents dans notre pays. L’augmentation de 
la concurrence interne, stimulée par l’accès 
simplifié au marché des importations, avan-
tage également les acheteurs en matière de 
prix. Les importations – simplifiées – de 
marchandises depuis l’UE devraient aussi 
élargir le choix des produits proposés dans les 
secteurs concernés.

Conclusion

Dans l’ensemble, l’accord accroît le degré 
d’ouverture de l’économie suisse vis-à-vis du 
marché européen et renforce la compétitivité 
des entreprises au niveau international ainsi 
que l’intensité de la concurrence sur le mar-
ché intérieur suisse. De ce fait, les prix seront 
freinés en Suisse, tandis que l’emploi et la 

croissance à moyen et à long terme s’amélio-
reront.

L’accord est un élément clé des relations 
commerciales de la Suisse avec l’UE. Le Con-
seil fédéral a décrété que le maintien et le dé-
veloppement des accords existants sont des 
objectifs prioritaires en matière de politique 
européenne9. L’ARM est aussi intéressant 
pour l’UE, comme le montre l’ajout récent 
du chapitre dédié aux produits de construc-
tion. Le potentiel de développement est im-
portant et d’autres secteurs de produits 
pourraient lui être, à l’avenir, ouverts. 

Encadré 2

Un cas de figure: les implants 
dentaires

Un fabricant d’implants dentaires souhaite 
vendre ses produits en Suisse et dans l’UE. En 
vertu de l’ordonnance du 17 octobre 2001 sur 
les dispositifs médicaux (ODim; RS 2001 
3487) et de la directive du Conseil du 14 juin 
1993 relative aux dispositifs médicaux 
(93/42/CEE), les implants dentaires doivent 
être soumis, avant leur première mise sur le 
marché, à un OEC national en vue de leur har-
monisation avec la législation. Cependant, 
grâce à l’introduction des dispositifs médi-
caux dans l’ARM et à la reconnaissance de 
l’équivalence des dispositions législatives, ré-
glementaires et administratives suisses et 
européennes dans ce secteur de produits, une 
seule évaluation de conformité suffit. Cela si-
gnifie que le fabricant des implants dentaires 
peut s’adresser soit à un OEC reconnu par 
l’ARM au niveau européen, soit à un OEC suis-
se accrédité par le Service d’accréditation 
suisse (SAS) et par l’autorité compétente 
Swissmedic à proximité de son site de produc-
tion. Le fabricant donne à l’OEC toutes les in-
dications nécessaires à l’évaluation de con-
formité, à savoir son nom et son adresse, le 
descriptif du procédé de fabrication et le 
mode d’emploi. L’évaluation de la conformité 
est réalisée selon une procédure spécifique 
au produit, garantissant ainsi que les exigen-
ces en matière de qualité et de sécurité sont 
bien remplies. L’expertise, si elle est positive, 
autorise le fabricant à délivrer la déclaration 
de conformité pour ses implants dentaires et 
à apposer la marque de conformité de la CE ou 
MD avec le numéro d’identification de l’OEC 
compétent. Le marquage CE apposé, les rap-
ports d’expertise, les certificats et les décla-
rations de conformité indiquent que le pro-
duit est conforme à la législation européen-
ne. En vertu de l’ARM, le fabricant doit tenir 
la documentation technique et la déclaration 
de conformité à disposition des autorités na-
tionales pendant au moins cinq ans après la 
fabrication du dernier produit.

8 Seco, Preisinsel Schweiz, Berichte in Erfüllung des Postu-
lates David (05.3816), Grundlagen der Wirtschaftspoli-
tik, n° 16, 2008, en allemand seulement, excepté le Rap-
port du Conseil fédéral en réponse au postulat David,  
p. 15-20.

9 Rapport Europe 2006 du 28 juin 2006, FF, 2006, 6815.
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Un manque de main-d’œuvre qualifiée

Disposer d’une main-d’œuvre qualifiée 
est un facteur décisif pour notre pays. Cette 
exigence s’est encore confirmée après les 
mutations survenues dans les structures de 
l’emploi. Le nombre de postes demandant 
un haut niveau de qualification et une gran-
de autonomie augmente fortement et celui 
des activités simples et répétitives recule. En 
outre, les statistiques montrent que l’immi-
gration répond amplement aux change-
ments structurels de l’emploi. L’ouverture à 
l’UE de notre marché de l’emploi favorise 
donc le développement qualitatif de l’écono-
mie.

La demande de main-d’œuvre qualifiée 
des entreprises suisses continuera à aug-
menter parce que notre économie doit sur-
tout s’orienter vers des prestations de haut 
et de très haut niveau en raison de la lour-
deur des charges salariales; de plus, ce sont 
les branches fortement consommatrices de 
savoir-faire qui la font prospérer. Cela  
exige un nombre important de person- 
nes qualifiées et spécialisées, qui ne peu- 
vent être recrutées sur le marché suisse,  
trop étroit avec ses 3,9 millions de tra-
vailleurs. L’accès au marché européen de 
l’emploi permet de compléter cette deman-
de.

Une grande mobilité des travailleurs  
suisses

Pour évaluer l’Accord sur la libre circu- 
lation des personnes, il faut aussi tenir 
compte de l’ouverture du marché européen 
de l’emploi aux travailleurs suisses. Celle- 
ci offre des perspectives professionnelles  
aux personnes concernées et profite aux  
entreprises exportatrices et actives au ni-
veau international. Leurs collaborateurs  
ont besoin d’accéder librement aux mar-
chés étrangers dans des domaines tels que 
l’acquisition de clientèle, l’établissement 
d’offres, le développement et la réalisa- 
tion de projets, de même que l’assistance  
aux utilisateurs et l’entretien. À l’heure  
actuelle, des relations simples et fiables,  
libres de tout obstacle lors des trans- 
ferts, sont décisives dans le monde des af- 
faires.

Une ouverture unilatérale est  
insuffisante

Des règles unilatérales d’accès au marché 
suisse de l’emploi ne représentent pas une 
solution valable. Un régime restrictif serait 
synonyme d’instabilité et de surcoûts pour 
tous les protagonistes et n’aurait pas d’effet 
incitatif sur les travailleurs étrangers. De 
plus, l’accès des travailleurs suisses au mar-
ché européen de l’emploi ne serait pas garan-
ti. Les règles régissant la coordination des as-
surances sociales et la reconnaissance des 
diplômes en Europe seraient caduques sans 
l’Accord sur la libre circulation des person-
nes. La mobilité des travailleurs suisses et 
étrangers, qui œuvrent de plus en plus sou-
vent dans d’autres pays, serait compromise.

Des règles unilatérales d’accès ne pour-
raient pas satisfaire aux besoins de recrute-
ment et de mobilité des travailleurs et des 
employeurs alors que les accords bilatéraux 
(conclus par étapes) créent un marché de 
l’emploi pratiquement uniformisé entre la 
Suisse et l’UE. Un régime unilatéral d’accès 
ferait que l’allocation de la main-d’œuvre se-
rait (de nouveau) soumise aux décisions des 
autorités (sélection des pays de détachement, 
attribution des contingents, etc.) plutôt 
qu’aux besoins des entreprises, ce qui serait 
un pas en arrière regrettable pour la politi-
que suisse du marché de l’emploi.

Des craintes inutiles

Contrairement aux craintes qui ont été 
souvent émises, la libre circulation des per-
sonnes n’a pas eu d’effet négatif sur le mar-
ché suisse de l’emploi. L’immigration est sous 
contrôle et répond aux besoins de l’écono-
mie. On ne constate pas non plus d’évictions 
du marché de l’emploi. La libre circulation 
ne sert pas à «importer» des travailleurs bon 
marché puisqu’elle concerne surtout les per-
sonnes qualifiés et les spécialistes. L’évolution 
des salaires n’en est pas non plus victime et 
certains cas isolés de dumping salarial ont été 
facilement corrigés grâce aux mesures d’ac-
compagnement. 

La libre circulation des personnes est un atout

Thomas Daum
Directeur de l’Union  
patronale suisse, Zurich

La libre circulation des personnes 

compte parmi les atouts de la 

Suisse. Elle permet à notre écono-

mie de couvrir ses besoins en tra-

vailleurs qualifiés et comporte, 

par là, plus d’avantages qu’un 

marché de l’emploi dont l’accès 

serait unilatéral. Aucun effet  

négatif ne s’étant produit, il faut 

impérieusement poursuivre sur la 

voie bilatérale dans ce domaine. 

Selon une enquête réalisée par 

l’Union patronale suisse et Econo-

miesuisse, plus de 80% des bran-

ches estiment que l’Accord sur la 

libre circulation des personnes a 

été prépondérant pour leur crois-

sance au cours des dernières an-

nées; 85% considèrent que l’accès 

au marché européen est impor-

tant, voire très important, pour 

recruter de la main-d’œuvre qua-

lifiée. Toutes les branches deman-

dent la poursuite de la libre circu-

lation des personnes.
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Les mesures d’accompagnement  
décident du succès des accords

Ces mesures étaient appelées à remplacer 
les contrôles de l’accès au marché suisse de 
l’emploi effectués par la police des étrangers. 
Par la suite, elles ont été adoptées, malgré de 
fortes résistances, comme une concession 
faite aux salariés et aux syndicats. Après 
l’élargissement de l’UE, suite à l’adhésion 
d’États d’Europe centrale et orientale, l’ex-
tension progressive de la libre circulation des 
personnes s’accompagna d’un renforcement 
des mesures d’accompagnement. Rétrospec-
tivement, force est de constater que les scru-
tins sur la libre circulation n’auraient sans 
doute pas trouvé d’issue heureuse sans la 
promesse d’une protection des salaires ga-
rantie par des mesures d’accompagnement. 
Celles-ci ont fait la différence par rapport au 
fiasco de 1992 sur l’EEE.

Fondamentalement, les travailleuses et les 
travailleurs n’ont pas intérêt à ce que la con-
currence se développe sur un marché de 
l’emploi européen ouvert. Toutefois, une 
économie étroitement interdépendante au 
plan international – et surtout européen – 
offre des avantages économiques concrets 
qui parlent en faveur de l’ouverture. Régle-
menter la protection des conditions de tra-
vail permet de parer aux risques induits par 
un marché de l’emploi ouvert; cela pour 
autant que les textes soient appliqués avec 
détermination et crédibilité. L’ouverture du 
marché de l’emploi est ainsi étroitement tri-
butaire, tant politiquement qu’économique-
ment et socialement, de mesures d’accompa-
gnement crédibles en matière de garantie des 
salaires. Elle ne doit pas se faire aux dépens 
des conditions de travail et de vie de la popu-
lation.

Des contrôles en matière de conditions 
de travail et de salaires nécessaires…

Une première preuve concrète du sérieux 
de ces mesures réside dans les contrôles effec-
tifs des conditions de travail dans les cantons 
et par les commissions paritaires. Comme le 
demandaient les syndicats, leur nombre a été 
considérablement relevé. Toutefois, même si 
des progrès substantiels ont été accomplis, il 
y a encore lieu d’agir dans certains cantons et 

certaines branches. Il faut en priorité aug-
menter les contrôles portant sur les salaires 
dans les entreprises suisses qui profitent de 
l’ouverture du marché européen de l’emploi. 
Les mesures d’accompagnement dépendent 
entièrement de leur efficacité.

… mais insuffisants

On doit ensuite agir afin de mettre en œu-
vre, concrètement, les instruments adoptés 
pour faire obstacle à la sous-enchère salariale, 
soit l’extension des conventions collectives de 
travail (CCT) et le nouveau contrat-type. Ce 
dernier permet, pour la première fois en Suis-
se, de prescrire par la voie légale des salaires 
minimaux obligatoires dans certaines bran-
ches. Par principe, les syndicats accordent 
leur préférence aux CCT, mais dans des bran-
ches précaires et sans organisation patronale 
ou lorsque les employeurs refusent de con-
clure une telle convention, il appartient au 
contrat-type de combler cette lacune. Après 
les premiers succès enregistrés dans les can-
tons du Tessin et de Genève, les commissions 
tripartites doivent relever le défi au plan na-
tional. La nouvelle palette d’instruments lé-
gaux ne doit pas rester lettre morte, mais 
prouver son efficacité dans la pratique.

En matière de lutte contre les rapports de 
travail précaires sur un marché de l’emploi 
européen toujours plus ouvert, l’application 
des mesures d’accompagnement joue un rôle 
clé dans le domaine du travail intérimaire. La 
CCT nouvellement négociée dans cette bran-
che en constitue l’arme la plus efficace. Elle 
améliore nettement la situation pour tous les 
problèmes qui subsistent. L’extension de son 
champ d’application s’inscrit dans le concept 
même de cette CCT.

Le projet de nouveau droit des marchés 
publics présenté par le Conseil fédéral crée, 
pour une part délibérément, des problèmes 
entièrement nouveaux. Il prévoit de renoncer 
au niveau de protection garanti par les CCT 
et aux conditions de travail liées au lieu de la 
prestation; il sacrifierait donc ce qui sert pré-
cisément de piliers aux mesures d’accompa-
gnement. C’est pour cette raison que ces 
principes contenus dans l’actuel droit des 
marchés publics de la Confédération ne sont 
pas négociables aux yeux des syndicats. 

Les bilatérales: oui, mais avec des salaires suisses

Paul Rechsteiner
Président de l’Union  
syndicale suisse (USS), 
Berne

Petit pays très développé situé  

au centre de l’Europe, la Suisse  

a besoin d’entretenir avec l’Union 

européenne (UE) de bonnes  

relations clairement définies. 

C’est la raison pour laquelle les 

syndicats ont toujours fondamen-

talement défendu les accords  

bilatéraux; cela vaut aussi pour la 

libre circulation des personnes, 

dont la Suisse retire des avanta-

ges tant économiques que so-

ciaux. Cependant, les syndicats 

n’ont pas accepté inconditionnel-

lement les accords bilatéraux.  

En 1998, le mot d’ordre de l’Union 

syndicale suisse (USS) était déjà 

«Non, sauf si…»: autrement dit, 

elle n’accepterait les accords  

bilatéraux que s’ils s’accompa-

gnaient de mesures destinées  

à protéger les salaires.
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L’Accord sur la libre circulation des per-
sonnes est, économiquement, le plus impor-
tant que la Suisse ait signé avec l’UE. Les 
chiffres publiés par l’administration fédérale 
ces derniers mois indiquent que ses effets 
sont pour l’essentiel positifs. Environ un tiers 
de la croissance enregistrée entre 2004 et 
2007 résulte de l’immigration induite par 
l’Accord sur la libre circulation, ce qui cor-
respond chaque année à près de 1% du pro-
duit intérieur brut de la Suisse, soit 4 à 5 mil-
liards de francs. Pour les entreprises suisses, 
l’Accord sur la libre circulation est important 
pour garantir et créer des emplois, mais aussi 
pour accéder au marché unique européen.

Une importance capitale  
pour les cantons

La libre circulation des personnes simpli-
fie la mobilité de la main-d’œuvre et amélio-
re les chances de recruter le personnel adé-
quat. Elle conforte également la position de 
la Suisse et de ses cantons dans la compétiti-
vité internationale. Entre-temps, tous les sec-
teurs se sont trouvés confrontés à un manque 
de main-d’œuvre et sont donc tributaires de 
la libre circulation des personnes. Celle-ci 
permet de pourvoir de nombreux postes 
pour lesquels les entreprises implantées sur 
le territoire suisse ne trouvent plus de profil 
adapté. Ces entreprises ont ainsi pu exploiter 
leurs chances de croissance en Suisse et créer 
de nouveaux emplois. La libre circulation des 
personnes simplifie la décision que doivent 
prendre les entreprises étrangères en matière 
d’implantation, car ces dernières ont la ga-
rantie de pouvoir recruter leur personnel, si 
nécessaire, au sein de l’espace européen. Cela 
bénéficie à toute la Suisse, notamment aux 
régions structurellement faibles. Enfin, la li-
bre circulation est aussi un avantage pour les 
cantons du point de vue de l’intégration, 
puisque la croissance de la population étran-
gère se concentre sur les pays voisins de la 
Suisse.

Conséquence logique du système  
bilatéral

Les premiers accords bilatéraux, et no-
tamment celui sur la libre circulation, sont le 
résultat d’un système que le peuple suisse a 

entériné le 21 mai 2000 par 67,2% des voix. 
Ce dernier s’est, en outre, prononcé à 56% en 
faveur d’un élargissement du même accord, 
le 5 juin 2005, aux dix nouveaux États mem-
bres de l’UE. Si la Suisse rejette le maintien 
de la libre circulation des personnes et son 
extension, les contrats entrant dans le cadre 
de la première série d’accords bilatéraux se-
ront annulés, conformément à la clause dite 
«guillotine». La Suisse y perdrait tous les 
avantages économiques qu’elle a tirés des ac-
cords bilatéraux ces six dernières années. Au 
niveau politique, cela nuirait considérable-
ment à ses relations avec l’UE et sa crédibilité 
en tant que partenaire bilatéral s’en trouve-
rait affaiblie. Si on souhaite préserver le prin-
cipe bilatéral et l’évolution économique ac-
tuelle, la logique plaide en faveur du 
maintien, mais aussi de l’extension, de la  
libre circulation des personnes aux deux 
nouveaux États membres de l’UE, la Rouma-
nie et la Bulgarie.

Effet des mesures d’accompagnement

Les inquiétudes liées à l’extension de la li-
bre circulation à la Roumanie et à la Bulgarie 
sont aussi infondées que celles qui avaient été 
opposées à l’extension de l’Accord sur la libre 
circulation aux dix nouveaux États membres 
en 2005. L’expérience tirée de l’application 
des mesures d’accompagnement a montré 
que l’immigration évolue en fonction des be-
soins. Les effets négatifs ont été à peine per-
ceptibles, même sur le chômage: ce dernier, 
bénéficiant d’une conjoncture favorable, est 
descendu à 2,6% fin 2007. De même, il 
n’existe guère de preuve d’un effet d’éviction 
dont auraient souffert les demandeurs d’em-
ploi suisses sur le marché du travail. L’accord 
a permis d’acquérir la main-d’œuvre quali-
fiée et le personnel de direction dont notre 
économie a grandement besoin pour pour-
suivre son développement. Les cantons ont 
conscience de l’importance des mesures d’ac-
compagnement et garantissent leur applica-
tion cohérente, afin d’éviter les effets négatifs 
de la libre circulation des personnes, même à 
l’avenir. 

Libre circulation des personnes et mesures d’accompagnement: 
l’expérience positive des cantons

Josef Keller
Conseiller d’État,  
Saint-Gall, président de la 
Conférence des chefs des 
départements cantonaux 
de l‘économie de 2004  
à 2008

L’Accord sur la libre circulation 

des personnes a été conclu dans  

le cadre des accords bilatéraux 

pour une durée initiale de sept 

ans. De son côté, la Suisse doit 

décider avant le 31 mai 2009 si  

la libre circulation des personnes 

doit être étendue à une durée  

indéterminée. Jusqu’à présent, 

les expériences des cantons dans 

ce domaine sont clairement posi-

tives. La reconduction de l’accord 

garantit un réseau contractuel  

bilatéral entre la Suisse et l’UE, et 

donc l’accès de l’économie suisse 

au marché unique européen.  

L’extension aux nouveaux États 

membres – Roumanie et Bulgarie 

– est une conséquence logique du 

système bilatéral.
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La situation s’est détendue  
sur le marché du travail

La situation s’est détendue sur le marché 
du travail depuis la mise en œuvre de cet ac-
cord. La pression sur les salaires redoutée par 
certains n’a pas eu lieu, l’ouverture des fron-
tières n’a pas déclenché de vague d’immigra-
tion massive et les Suisses n’ont pas été évin-
cés du marché du travail. L’immigration en 
provenance de l’UE n’a pas non plus provo-
qué de hausse du chômage. Les salaires ont 
même augmenté, tandis que la diminution 
des obstacles à l’immigration a permis de 
prendre des décisions plus rapides en confor-
mité avec la situation sur le marché du tra-
vail. Par conséquent, la forte croissance de 
l’économie suisse au cours de ces dernières 
années témoigne également du succès ren-
contré avec les accords bilatéraux. Le référen-
dum contre l’Accord sur la libre circulation 
entre la Suisse et l’UE a abouti de justesse. 
Les Jeunes UDC, les Démocrates suisses, la 
Lega dei Ticinesi et l’organisation Young4Fun 
souhaitent renoncer à la voie bilatérale pour-
tant couronnée de succès. 

Tout ou rien

L’Accord sur la libre circulation des per-
sonnes étant lié aux six autres des bilatérales 
I, le peuple suisse devra décider le 8 février 
2009 s’il veut «tout ou rien». L’article 25 de 
l’Accord sur la libre circulation des person-
nes prévoit que la dénonciation d’un des sept 
accords entraîne nécessairement la résiliation 
de tous les autres. En raison de cette clause 
guillotine, un non à la libre circulation des 
personnes reviendrait à balayer les accords 
sur les obstacles techniques au commerce, les 
marchés publics, l’agriculture, les transports 
terrestres, les transports aériens et la recher-
che. Ni la Suisse ni l’UE ne peuvent résilier 
un des accords sans effondrer l’ensemble de 
l’édifice.

Un non le 8 février serait un désastre. Les 
exportations helvétiques destinées à l’UE se-
raient à nouveau soumises à un régime diffé-
rent de contrôle et d’autorisation. Ce serait la 
fin des économies réalisées grâce à la sup-
pression des obstacles techniques au com-
merce, lesquelles représentent entre 200 et 
250 millions de francs par an. Les entreprises 

suisses ne seraient plus à égalité avec leurs 
concurrentes européennes devant les appels 
d’offres de l’UE; or, ceux-ci représentent un 
volume de 1500 milliards d’euros. L’accès à 
l’espace aérien de l’UE deviendrait plus diffi-
cile, les efforts communs en vue d’un trans-
fert des transports vers le rail seraient entra-
vés et les possibilités en matière d’exportation 
seraient restreintes, par exemple pour les fro-
mages suisses. Nos chercheurs ne pourraient 
plus participer aux projets et programmes 
communautaires. Aujourd’hui, la Suisse par-
ticipe activement à la mise en place de deux 
espaces européens, l’un concernant la recher-
che et la technologie, l’autre la formation. Au 
cours de ces dernières années, notre pays s’est 
forgé une excellente réputation dans le do-
maine de la recherche et des sciences. D’après 
les indicateurs en matière d’innovation et de 
sciences, nous nous situons dans le peloton 
de tête. La fin de la collaboration avec l’UE 
dans le domaine de la recherche et du déve-
loppement nuirait non seulement au rayon-
nement international de la Suisse, mais aurait 
également des conséquences directes sur la 
place économique. Enfin, le rejet de l’Accord 
sur la libre circulation des personnes poserait 
beaucoup de problèmes aux travailleurs suis-
ses et de l’UE œuvrant sur le territoire de 
l’autre.

Le non ne représente pas une option

En résumé, un non aux accords bilatéraux 
n’est pas une option pour la Suisse. Le retour 
à la case départ comporterait des incon-
vénients économiques mesurables pour  
notre pays et créerait surtout une grande 
incertitude juridique pour une longue pério-
de. Cette incertitude aurait un impact négatif 
sur les choix des entreprises en matière d’in-
vestissement et d’implantation. Petite éco-
nomie ouverte, la Suisse a besoin de condi-
tions-cadres stables et d’échanges fluides avec 
l’Europe. Il ne faut pas mettre en jeu la voie 
bilatérale. 

La voie bilatérale, une réussite helvétique

Rudolf Minsch
Chef économiste,  
membre d’economie-
suisse, Zurich

Les accords bilatéraux conclus 

avec l’UE revêtent une importance 

cruciale pour l’économie suisse. 

Ils forment un dispositif régle-

mentaire taillé sur mesure per-

mettant à notre économie de par-

ticiper au marché intérieur de l’UE 

dans des domaines importants. 

Alors que toutes les craintes expri-

mées par les opposants aux 

accords bilatéraux se sont révé-

lées infondées, les avantages de 

la libre circulation sautent aux 

yeux. Une étude d’Avenir Suisse 

montre que les travailleurs haute-

ment qualifiés, originaires de 

l’UE, affluent en plus grand nom-

bre dans notre pays, depuis que 

cet accord est en vigueur. Cela ex-

plique en grande partie l’amélio-

ration de la productivité observée 

en Suisse. 
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